
 

 

TIRAGES AU SORT DE NOS COUPES DE LA LOIRE 
CHEZ LES U15, U18 ET SENIORS 

 
- Lundi 4 novembre : tirages au sort de nos Coupes de la Loire chez les U15, U18 et         
SENIORS, dirigés par Momo BOUGERRA, Christian CHEUCLE et Charles BOULOGNE, avec 
la participation active de Jean-Marie SOLER (ancien membre du District) et Jeannot        
DELABRE (ancien arbitre). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE « FUTNET » AU DISTRICT 
 

- Lundi 11 novembre : initiation à la nouvelle pratique du « FUTNET » dans la salle Omnis-
ports de la Plaine Achille de Saint-Etienne, sous la direction de nos techniciens, Justine 
MERLE et William VALLAS, et avec la participation des clubs ligériens de GÉNILAC, ROCHE
-SAINT-GENEST, FC. SAINT-ETIENNE et ANZIEUX  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

HOMMAGE A GÉRARD CAMIER  
                     (SAINT-CHAMOND)  

 
C'est avec une profonde émotion et une grande tristesse que le club 
de Saint-Chamond nous annonce le décès de Gérard CAMIER, une 
figure emblématique et un pilier pour son club de toujours.     Tréso-
rier dévoué durant de nombreuses années, Gérard a été bien plus 
qu'un simple gestionnaire des finances, il était un gardien de Saint 
Chamond, un ami et un modèle d'engagement. Son amour et son 
dévouement sans faille pour son club resteront gravés dans nos 
mémoires. 
Merci Gérard pour tout ce que tu as fait. Tu resteras à jamais dans 
nos cœurs et dans l'histoire de Saint Chamond.  



 
 
 

Réunion du 12 novembre 2024 
 

ASSEMBLEE GENERALE FINANCIERE 2024 
 

Elle se déroulera le vendredi 6 décembre 2024 à Saint-Etienne 
Lieu : salle polyvalente Jacques Brel - 3 espace Christian Bail (quartier Terrenoire) - 42000 Saint-Étienne 
 
18h30 : accueil des participants + émargement des représentants des clubs 
20h : début de l’Assemblée Générale financière 
 
Lors de cette assemblé générale, un hommage sous forme de diaporama, sera rendu aux personnes décédées durant l’année 2024. 
Pour ce faire, le District de la Loire demande aux clubs de communiquer : 
Le nom, prénom ainsi qu’une photo des personnes disparues, avant le vendredi 29 novembre, à l’adresse suivante : 
district@loire.fff.fr 
 

OPERATION MINI-BUTS 
 
Pour information aux clubs cités ci-dessous : 
 
504623 ENTENTE SPORTIVE MONTROND CUZIEU – 508783 DEFENSE NATIONALE ST ETIENNE – 513076 MONTAGNY – 

518426 VILLEREST – 527001 COUTOUVRE – 528350 DYONISIENNE ST DENIS – 532969 PIRAILLON ST JULIEN MOLIN – 

533556 CHATEAUNEUF – 580991 MONTS DU FOREZ  

- La livraison est prévue directement dans les clubs au cours de la 2ème quinzaine de novembre 2024. Les fournisseurs prendront 

contact directement avec les clubs ? via les coordonnées communiquées par ces derniers lors de la commande. Si un club a 

commandé les deux types de buts, le club aura alors deux livraisons (car deux fournisseurs), à des dates probablement différentes. 

- Les fournisseurs communiqueront une facture détaillée aux clubs, mettant en avant les différents co-financements 

(FFF/Ligue/District/Club). 

- Concernant les mini-buts réversibles en aluminium (MARTY SPORT), il est possible de les commander sur « Le Corner » sans 

cofinancement : https://lecorner.fff.fr/paire-de-buts-415m-en-aluminium-reversibles-en-418m-1188-6515.html#/75-vendeur-

marty_sports 

- Concernant les mini-buts pliables, « INTERSPORT » mettra en vente exceptionnellement environ 1 700 paires à 219,99 € 

TTC/paire, pour couvrir les besoins additionnels des clubs et des instances. Autrement dit, les acheteurs pourront être des clubs, 

ainsi que les Districts et les Ligues ayant participé à l’opération. Ces paires seront à 100% à la charge de l’acheteur (pas de 

cofinancement FFF). La règle du premier arrivé - premier servi, sera mise en application, quelque soit l’acheteur / le volume 

commandé. De plus amples informations vous seront transmises prochainement sur « Réseau Bleu » et « Portailclubs ». 

INSTALLATION DE LA FMI 2 

Désinstallation obligatoire de la V3.8 et de la V3.9 pour une réinstallation complète de la V3.9.0 

NE PAS FAIRE UNE SIMPLE MISE A JOUR 

La nouvelle FMI s’installe sur votre tablette UNIQUEMENT (pas sur téléphone), à partir de cette adresse internet : https://fmi-

core.fff.fr 

IMPORTANT : cette adresse ne sert qu’à l’installation de la FMI2 sur la tablette et ne doit plus être utilisée par la suite (pas de FMI 

jour de match par ce site) 

Comment installer la FMI sur la tablette : site District de la Loire de Football – onglet DOCUMENTS - puis – INFOS PRATIQUES – 

puis PDF (feuille informatique informatisée) 

Une fois l’installation réalisée, une icône FMI apparait sur votre tablette : elle devra être utilisée dès lors exclusivement pour réaliser 

le Feuille de Match à domicile, le jour du match (match accessible uniquement le jour J à partir de H-4) 

Dès le lundi matin de la semaine du match, tous les clubs peuvent se connecter pour la préparation de leur rencontre (domicile 

ET extérieur) à l’adresse suivante : https://fmi-core-compo.fff.fr, le seul accès possible pour préparer les compositions à l’avance  

Une fois l’application lancée, charger les données avec le bouton « DONNEES », puis accéder à la FMI par le bouton « FAIRE FMI » 

L’accès à votre FMI ne peut se faire avant H-4 
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Réunion du 12 novembre 2024 
 

RELEVE DE TRESORERIE 
 
Le relevé n°1, pour la saison 2024 – 2025, de la Délégation du Roannais a été établi : vous trouverez le solde de votre compte sur « 
Footclubs », dans :  
 « Organisation »,  
 « Etat du Compte »,  
 « Délégation du Roannais », PAYER le montant indiqué dans la colonne « solde en comptabilité ». 
Pour voir le détail de la somme à payer : CLIQUER sur le montant. 
 
Règlement par chèque ou virement à la Délégation, pour le 25 novembre. 
 
Les clubs effectuant un virement à la Délégation, sont priés de nous faire parvenir un mail pour confirmer l’opération (nom du 
club, date et montant). 
 
Pour les clubs désirant faire un virement, faire la demande pour le RIB auprès du secrétariat ou par mail. 
 
Par avance, merci de votre règlement. 
 

RAPPEL POUR LES RETARDATAIRES – URGENT  
NOUVELLE MESSAGERIE DES CLUBS 

 
Pour faire suite aux nombreux problèmes de sécurité rencontrés en ce début de saison et pour vous faire bénéficier de nouvelles 
fonctionnalités, une nouvelle messagerie des clubs vous est proposée. 
 
Dans un premier temps, elle fonctionnera en « parallèle » de l’ancienne messagerie « Zimbra » (sauf pour les clubs nouvellement 
créés cette saison 2024/2025) qui sera encore accessible, afin que vous puissiez récupérer vos mails importants et vos contacts, si 
besoin. 
 
Avec cette messagerie, vous pourrez également vous connecter sur votre smartphone, en téléchargeant l’application « Gmail ». Vous 
bénéficiez d’un abonnement gratuit à « GSuite » et d’un espace de stockage en ligne de 10 Go. 
 
Retrouvez toutes les informations nécessaires pour la création de la nouvelle messagerie  
 - sur le site de la Ligue LAURAFOOT  
Dans - FIL INFO "Nouvelle messagerie des clubs !" 
 
Lien ci-dessous : 
 https://laurafoot.fff.fr/simple/nouvelle-messagerie-des-clubs/ 
 

LIVRE DU CENTENAIRE 
 
Dans le cadre de son centenaire, la Délégation du Roannais a édité un livre de 124 pages comportant de nombreuses photos, 
retraçant son historique, celui de ses clubs, ainsi que de nombreux palmarès. 
Cet ouvrage est en vente au prix de 20 euros : il est disponible au siège de la Délégation, 58 boulevard Baron du Marais, à Roanne, 
aux heures habituelles d’ouverture. 
Vous pouvez également contacter Paul BRIDEAU au 06 26 29 49 27. 
 
Une bonne idée de cadeau… 
 

CHORALE ROANNE BASKET 

 
Grâce à un partenariat renouvelé, les licenciés de la Délégation du Roannais de football bénéficient d’un tarif préférentiel sur la 
billetterie en ligne pour toutes les rencontres de la Chorale de Roanne à la Halle Vacheresse. Ce code promo restera inchangé pour 
l’ensemble du championnat. Notez-le bien : CHORALE/DELEGFOOT. 
 
Les prochaines rencontres : 
- vendredi 15 novembre à 20h : Chorale – Hyères-Toulon 
- mardi 26 novembre à 19h30 : Chorale – La Rochelle (Coupe de France) 
- vendredi 6 décembre à 20h : Chorale – Vichy 
- mardi 10 décembre à 20h : Chorale – Blois 
- vendredi 20 décembre : Chorale - Orléans 
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Réunion du 12 novembre 2024 
 
Président : François RIOUFFREYT 
 
L'exécution provisoire des sanctions est prononcée et compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l'équité 
sportive, la commission décide de lever l'effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes,  
 
 

AVIS AUX CLUBS  
 

Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes 
concernant les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. Art 35 du DL et 142,145 et 187 de la FFF.  
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter 
l’éthique de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence.  
 
 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE  
 

Pour toute demande par messagerie électronique, applicable des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – réclamations) et de l’article 190-
1 (section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF.  
 
 

INFORMATION CLUBS/ARBITRES 
 

1 - En cas d’absence et/ou de non désignation de l’arbitre officiel, les clubs doivent procéder à un tirage au sort pour 
désigner le directeur du jeu.  
2 - A aucun moment une équipe ne peut refuser de jouer en l’absence d’arbitre officiel (réf : art. 49.3 des RS du DLF) 
3 - Une rencontre ne peut se dérouler sans Arbitres Assistants ni Délégués (2).  
      Leurs noms, prénoms et n° de licence sont obligatoirement inscrits sur la feuille de match     

 
 

INFORMATIONS CLUBS FMI / FEUILLE PAPIER 
 
Nous vous rappelons que « ces feuilles papiers » sont systématiquement contrôlées par les Commissions du DLF 
compétentes.  
La CDR appliquera de la façon la plus stricte, les sanctions correspondant aux infractions constatées. 
 

A compter du samedi 9 novembre 2024, toute absence de feuille de plateau dans les catégories  

Foot Animation U7, U9, U11 sera systématiquement sanctionnée par la Commission compétente 

 

 

INFORMATION PLATEAU U7 POULE L 
 

Le club n°582734, St Etienne Sud, ne peut participer à aucun plateau dans la catégorie : un seul licencié à ce jour  
 

 

INACTIVITÉ PARTIELLE  

SAISON 2024-2025 
 
INACTIVITÉ PARTIELLE : 
545881 – ROANNE PARC – Catégories U18 et U19 (14/10/2024) 

        Catégories U16 et U17 (01/07/2024)  
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RÉCEPTION DOSSIERS 

 

FEUILLE DE MATCH PAPIER INCOMPLÈTE 

 

Rencontre U15 D3 Poule H, n°29463724 : PERIGNEUX ST MAURICE – FCO. FIRMINY INSERSPORT 

560731  PÉRIGNEUX ST MAURICE : manquent 3 licences (1 assistant et 2 délégués) et 2 signatures responsables 

504278  FCO. FIRMINY INSERSPORT : aucune connexion antérieure FMI, manquent 5 licences et/ou signatures.  

 

AMENDES 

 

560731   PÉRIGNEUX ST MAURICE     10 € 

504278   FCO. FIRMINY INSERSPORT     20 €  

 

 

FORFAIT SIMPLE 

 

Affaire n°240 - Dossier transmis par la Commission des Jeunes U18 D3 Poule D    (J5) 

Affaire n°241 - Dossier transmis par la Commission des Jeunes U14 D1 Poule Unique    (J5) 

Affaire n°242 - Dossier transmis par la Commission Critérium Foot Diversifié Coupe Amitié  (T2) 

Affaire n°243 - Dossier transmis par la Commission Seniors D5 Poule D    (J5) 

Affaire n°244 - Dossier transmis par la Commission Féminine Coupe de la Loire à 8   (PP) 

Affaire n°245 - Dossier transmis par la Commission Féminine U15 Poule Sud    (J3) 

 

DÉCISIONS 

 
N° 240 : rencontre n°29450227 du 09/11/24 – Championnat U18 D3 Poule D (J5) : ST ETIENNE SUD  – SUC. TERRENOIRE                                                                                                                                                                                                    
Match perdu par forfait à St Etienne Sud, moins un point au classement, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe 
adverse (Suc. Terrenoire), sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
N° 241 : rencontre n°29532466 du 10/11/24 – Championnat U14 D1 (J5) : FCO. FIRMINY – CO. LA RIVIÈRE                                                                                                                                                                                                     
Match perdu par forfait à Co. La Rivière, moins un point au classement, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe 
adverse (Fco. Firminy), sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District. 

 
N° 242 : rencontre n°29903201 du 09/11/24 – Coupe de l’Amitié (T2) : ST JEAN BONNEFONDS 5 – ST PAL DE MONS 5                                                                                                                                                                                                     
Match perdu par forfait à St Pal de Mons, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (St Jean Bonnefonds), sur 
le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
N° 243 : rencontre n°28870084 du 10/11/24 – Championnat Seniors D5 Poule D (J5) : SUD FOREZ LURIECQUOIS 2  - 
USSON 2                                                                                                                                                                                                    
Match perdu par forfait à Usson 2, moins un point au classement, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse 
(Sud Forez Luriecquois 2), sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
N° 244 : rencontre n°29907023 du 16/11/24 – Coupe de la Loire Féminines à 8 (PP) : OLYMPIQUE DU MONTCEL – ASTRÉE                                                                                                                                                                                                     
Match perdu par forfait à Olympique du Montcel, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (Astrée), sur le 
score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
N° 245 : rencontre n°29697091 du 09/11/24 – Championnat U15 Féminines à 8 (J3) : RIVE DE GIER – FC. ST ETIENNE                                                                                                                                                                                                      
Match perdu par forfait à Fc. St Etienne, moins un point au classement, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe 
adverse (Rive de Gier), sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 

AMENDES 
 

Amende pour Forfait Simple 
 
582734   ST ETIENNE SUD (U18 D3)     30 € 
580450   CO. LA RIVIERE (U14 D1)     30 € 
521301   ST PAL DE MONS 5 (Coupe Amitié T2)    50 € 
509200   USSON (Seniors D5)      50 € 
537227   OLYMPIQUE DU MONTCEL (Féminines à 8 Coupe de la Loire) 50 € 
521798   FC. ST ETIENNE (U15 F à 8)     30 € 

 
 

RÉCEPTION DOSSIERS  
 

Affaire n°11 – Dossier transmis par la Commission des Jeunes U15 D3 Poule B  
516407 ST JEAN BONNEFONDS 2 contre 547447 DERVAUX CHAMBON FEUGEROLLES 1  
Match n°29462303 du 03/11/24  
 
Considérant que la rencontre U15 D3 Poule B, St Jean Bonnefonds 2 – Dervaux Chambon Feugerolles 1, du 03/11/24, n’a pu 
se dérouler, la CR du DLF se saisit du dossier. 
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A la lecture du rapport de l’arbitre de la rencontre, M. KOURI Djillali, licence n°2548453547, nous informant que la rencontre n’a 
pas pu débuter en raison du non-traçage des lignes du terrain, que celles-ci n’étaient pas visibles ou très peu.  
M. l’arbitre a attendu 45 minutes sans résultat. 

 
DÉCISION 

 
En conséquence, la CR décide : match perdu par pénalité à ST JEAN BONNEFONDS, moins 1 point au classement, pour non-
respect de l’art 45.2.1 alinéa 2 et 45.2.4 des RS du DLF. Amende : 60 € (art 23.2.1 des RS du District de la Loire)   
 
ARTICLE 45 - TERRAINS IMPRATICABLES  
45.2.1 En l’espèce, l’arbitre doit distinguer la praticabilité du terrain et la conformité du terrain.  

 La conformité du terrain concerne tous les éléments techniques comme les cages et ses filets, la présence obligatoire des quatre 
piquets de coin et le traçage des lignes de l’aire de jeu et toutes les dispositions indiquées dans la loi 1 « terrain », définie par l’IFAB 
 
45.2.4 Concernant la pelouse : Si l’arbitre constate que la pelouse est trop haute pour permettre au ballon de rouler normalement. 
Le terrain sera déclaré non conforme. Il adressera un rapport à la commission concernée, le club ne sera pas tenu comme 
responsable, sauf si le fait a été déjà été signalé dans un rapport officiel dans un temps supérieur à 5 jours. Si l’arbitre constate que 
le traçage est non conforme en totalité ou partiellement, il invitera les dirigeants à retracer les lignes de l’aire de jeu. Ce qui sous-
entend que le club devra tenir à disposition un dispositif de traçage et que la non-conformité soit levée dans un délai n’excédant pas 
45 minutes après l’heure officielle de la rencontre. En cas de défaut, le club recevant sera tenu comme responsable et aura match 
perdu par pénalité (-1 point).  

 
Le gain du match est accordé à DERVAUX CHAMBON FEUGEROLLES, sur le score de 3 à 0. 
 
Moins 1 point au classement pour ST JEAN BONNEFONDS : 22 €  
 
Frais de dossier à la charge du club de ST JEAN BONNEFONDS : 40 €  
 
TOTAL des amendes pour ST JEAN BONNEFONDS : 60 + 22 + 40 = 122 € (cent vingt-deux euros)  
 
Dossier transmis à la Commission des Jeunes pour homologation. 
 
 
Affaire n°12 – Dossier transmis par la Commission des Jeunes U18 D3 Poule B  
525870 ST CHRISTO MARCENOD 2 contre 518872 SUC. TERRENOIRE 1  
Match n°29450225 du 02/11/24 
 
Considérant que la rencontre U18 D3 Poule D, St Christo Marcenod 2 – Suc. Terrenoire 1, du 02/11/24, n’a pu aller à son terme 
en raison d’un épais brouillard sur le terrain du Stade de la Côte, la CR du DLF se saisit du dossier. 
 
A la lecture du rapport de l’arbitre, M. DURAND Frédéric, licence n°2558613586, indiquant qu’il a été obligé de retarder le début 
de la rencontre de 25 minutes car la visibilité était très réduite. Après une certaine accalmie, il a décidé de commencer la 
rencontre.  
Celle-ci a été arrêtée définitivement après 10 minutes de jeu et un temps d’attente de 20 minutes. 
Le score était de 2 à 0 en faveur de St Christo Marcenod. 
 

DÉCISION 

La CR décide : match à rejouer 

Dossier transmis à la Commission des Jeunes pour reprogrammation    

  

 
Affaire n°13 – transmis par la Commission des Jeunes U18 D1   
590282 ST CHAMOND 1 contre 548273 OC. ONDAINE 1  
Match n° 28936356 du 09/11/24 
 
Évocation de la Commission des Règlements du District de la Loire : concernant la participation au match du joueur, M. 
MATTUIZZI Natis, licence n°2546958723, qui était suspendu pour cette rencontre. 

  

DÉCISION 

 

Usant de son droit d'évocation et conformément à l'article 187.2 des RG de la FFF, la Commission des Règlements se saisit du 
dossier. 

 

Après vérification, la Commission des Règlements constate que le joueur, M. MATTUIZZI Natis, licence n°2546958723, du club 
de l’OC. ONDAINE, était suspendu le jour de la rencontre et ne pouvait participer à celle-ci. (Art.150- 187- 226- de la FFF et Art. 
66 et 66 bis des règlements sportifs du District). 

 

Ce joueur a été sanctionné de 3 MF dont l’automatique, avec prise d’effet le 02/10/24. 

Matchs déjà purgés le 05/10/24 en Coupe Gambardella contre l’Olympique St Etienne, et le 12/10/24 en U18 D1 contre Loire 
Forez.  
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Il ne pouvait donc participer à la rencontre citée ci-dessus   

 

En conséquence, la CDR décide :  

 

Match perdu par pénalité, moins 1 point, au club de l’OC. ONDAINE  

 

Amendes : 60 € et 22 € (Art 23.2.1 des règlements sportifs du District).  

 

Le club de l’OC. ONDAINE est amendé de la somme de 50 € pour avoir fait participer un joueur suspendu à une rencontre 
officielle.  

 

La Commission des Règlements dit que le joueur, M. MATTUIZZI Natis, licence n°2546958723, a purgé ce match de suspension 
lors de cette rencontre mais lui inflige une suspension d'un match ferme avec prise d'effet au 18/11/24. Amende : 33 € pour avoir 
participé à une rencontre officielle en état de suspension. (Art 226.4 des RG de la FFF) 

 

Le gain du match est accordé à ST CHAMOND, sur le score de 3 - 0 

  

Les frais de dossier sont imputés à OC. ONDAINE, soit 40 €.  

 

TOTAL des amendes pour OC. ONDAINE : 60 + 22 + 50 + 33 + 40 = 205 € (deux cent cinq euros)  

 

Les sanctions sportives sont applicables à partir du 18/11/24. 
 

 

Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel, devant la Commission d’Appel compétente dans un délai de 7 jours à 

compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des règlements Sportifs 

du District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF. 

 
 

============================================================================================== 
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    J’ai une question … 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Règlements Généraux de la F.F.F. : 

Annexe 8 : Charte d’éthique et de déontologie du Football 

 

✓ Avant de respecter les autres et afin d’y parvenir, il faut se respecter soi-
même, en respectant son corps et son esprit. 

✓ L’activité sportive implique des lois de jeu et règlements sportifs qui doivent 
être appliqués, afin que soient garanties l’égalité des chances et l’équité entre 
tous les participants. 

✓ Le respect induit nécessairement la connaissance et la compréhension des 
règles, ce qui suppose un apprentissage.  

✓ L’éducateur ou l’entraîneur doit enseigner les règles, mettre en avant leurs 
fondements et ce, dès l’entraînement. 

✓ Le club doit assurer de façon permanente, auprès de tous ses membres, la 
connaissance et l’application des règles. 

✓ L’arbitre joue également un rôle dans le cadre de 
l’apprentissage des règles. Ainsi, il remplit une fonction 
indispensable, il est le directeur du jeu. Respecter ses 
décisions est une condition indispensable au bon déroulement 
des rencontres. Les décisions arbitrales sont liées à une 
attitude respectueuse pour faciliter la compréhension de la 
décision. 

✓ Chaque personne sur un terrain doit respecter son adversaire qui est un 
partenaire de jeu indispensable ; le respect mutuel est donc la condition pour 
que la compétition soit source de plaisir, d’échanges et d’épanouissement. 
L’adversaire n’est pas un ennemi. 

✓ Le joueur doit adopter un comportement courtois et respectueux 

✓ Le capitaine doit inspirer ses coéquipiers, adopter un tel comportement et 
intervenir auprès d’eux si besoin. 

✓ Les clubs recevant doivent soigner l’accueil des visiteurs et de leurs 
dirigeants, de même que l’arbitre. 

✓ Les supporters apportent leur soutien et leurs encouragements à leur 
équipe, sans agressivité, ni insultes pour que chacun puisse apprécier le 
spectacle en toute sérénité. 

✓ Aussi le football est un jeu défini par des règles, sans lesquelles il n’y a pas de 
compétition sincère, qui mettent en œuvre la loyauté et le fair-play, la maîtrise 
de soi et l’exemplarité. 
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Réunion du 12 novembre 2024 
 
Responsable : Didier ROTA 
Membre : Jean Paul CROS 
 
L’exécution provisoire des sanctions est prononcée et, compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l’équité 
sportive, la commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes. 
Pour toute demande sur messagerie électronique, seule celle provenant de l’adresse officielle du club, déclarée sur « Footclubs », 
sera prise en compte. 
 
 

RECEPTION DOSSIERS 
 
 

FORFAIT SIMPLE 
 

- Affaire n°206 – Dossier transmis par la Commission Jeunes U15 D3 Poule L 
 

DECISION 
 
N°206 – Rencontre n°29499464 du 10 novembre 2024 : U15 D3 Poule L : LIGNON COUZAN 2 – ENT.ESSOR/ASPN 1 
Match perdu par forfait à LIGNON COUZAN 2, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (ENT.ESSOR/ASPN 1) 
sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
 
Amende pour forfait simple :  

564528 – LIGNON COUZAN : 30 € 
 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
En cas d’impossibilité d’accès à la FMI le jour du match, le club recevant doit toujours disposer d’une feuille de match papier afin 
d’éviter la perte du match par pénalité (art. 37 des RS du District).  
Pour éditer une feuille de match papier vierge : site LAuRAFoot, Documents, Documents utiles, Compétitions, Feuille de match de 
secours. 
 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes 
concernant les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. 
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter 
l’éthique de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence. 
 
 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE 
 
Pour toute demande par messagerie électronique, application des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – Réclamations) et de l’article 190-
1 (section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF. 
 
 
Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel compétente, dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des Règlements Sportifs 
du District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF. 
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Réunion du 12 novembre 2024 
 
Président : TEIL Michel – 06 22 74 80 81 
CTD-PPF : PUPIER Ludovic – 07 61 54 08 08 
CTD-DAP et secteur Roannais : VALLAS William – 07 61 54 08 24 
Secteur Stéphanois Forez et Milieu Scolaire : MANCEAU Sébastien – 07 61 54 07 76 
Secteur Gier Ondaine : JACON Alain – 07 63 17 10 25 
Secteur Plaine : SIAS Bruno – 07 63 17 10 36 
 
 

SOCCER : INSCRIPTIONS 
 

Catégorie U9 
Le District de la Loire vous propose une pratique « Soccer U9 » le SAMEDI 11 JANVIER (10h30, 14h ou 16h) à l'Urban Soccer de 
Saint-Etienne (derrière le stade Geoffroy-Guichard).  
UNE EQUIPE MAXIMUM PAR CLUB. 48 premières équipes inscrites. L'engagement des équipes est gratuit. 
Date limite d'inscription : 11 décembre.  
Envoi et parution des convocations : 17 décembre. 
Lien d’inscription : https://forms.gle/KQ4BVirPygARwrNs8 
41 Equipes U9 inscrites au 11 novembre : 
Dervaux, St Marcellin en Forez, Se. Csadn, St Ferréol, Haut Pilat, Se. Suc Terrenoire, As. St Etienne, Tartaras, Se. St Victor, St Priest 
Jarez, Ecotay Moingt, Le Coteau, Se. St Charles Vigilante, Se. Avant Garde, Se. Oly Terrenoire, Villerest, Sorbiers La Talaudière, 
Roannais Foot, Fc. Roanne, L’Etrat la Tour, Villars, Veauche, St Jean Bonnefonds, Bonson St Cyprien, St Christo Marcenod, St Paul 
en Jarez, Pays de Coise, St Chamond, Se. Tarentaize, Savigneux Montbrison, Se. Montreynaud, Firminy, Côte Chaude, As. St Etienne 
Fém, Abh, Ondaine, Bois Noirs, Genilac, Commelle, Sury le Comtal, Bellegarde 
 
Catégorie U7 
Le District de la Loire vous propose une pratique « Soccer U7 » le SAMEDI 18 JANVIER (10h30, 14h ou 16h) à l'Urban Soccer de 
Saint-Etienne (derrière le stade Geoffroy-Guichard).  
UNE EQUIPE MAXIMUM PAR CLUB. 48 premières équipes inscrites. L'engagement des équipes est gratuit. 
Date limite d'inscription : 11 décembre.  
Envoi et parution des convocations : 17 décembre. 
Lien d’inscription : https://forms.gle/9VMGm5Fnot9p8NbT9 
37 équipes U7 inscrites au 11 novembre,  
St Marcellin en Forez, Roche St Genest, St Ferréol, St Paul en Jarez, Bonson St Cyprien, Val d’Aix, Sury le Comtal, Rive Gier, St Priest 
Jarez, Se. Avant Garde, Sorbiers La Talaudière, Se. Oly Terrenoire, Feu Vert, Villars, Cellieu, L’Horme, Ecotay Moingt, St Jean 
Bonnefonds, Oly. Forez, St Chamond, Sud Luriecquois, Se. Tarentaize, Veauche, St Galmier Chamboeuf, Pays Coise, Se. 
Montreynaud, Feurs, Firminy, Se. St Charles Vigilante, Se. Côte Chaude, As. St Etienne Fém, Abh, Forez Roannais, Roannais Foot, 
Plaine Poncins, Grand Croix, Bellegarde  
 
 

FUTSAL : INSCRIPTIONS 
 
Les rassemblements et coupes Futsal de Noël, organisés par le District, aura lieu au gymnase de la Plaine Achille : 
 
Catégorie U11G 
Au gymnase de la Plaine Achille, à Saint-Etienne. 
L'engagement des équipes est GRATUIT : 5 joueurs + 3 remplaçants au maximum. 
Lien d’inscription : https://forms.gle/b1ejeYUu9nTEDd71A 
Date limite d'inscription : 4 décembre 
Envoi et parution des convocations : 9 décembre 
Equipes inscrites U11G : 
St Just St Rambert 1-2-3, Se. Montreynaud 42 1-2-3, Se. Oly Terrenoire 1-2, St Priest Jarez 1-2, Se. Csadn 1-2, As. St Etienne Fém, 
Se. Avant-garde 1-2-3, Se. St Charles Vigilante 1-2-3, Sorbiers La Talaudière 1-2-3, Roanne Parc 1, Se. La Rivière 1-2-3, Roanne 
Portugais 1, Grand Croix 1-2, Chambéon Magneux 1-2, Feurs 1-2, Veauche 1-2-3, Loire Forez 1-2  
 
Catégorie U13G 
- vendredi 27 décembre (tour qualificatif au gymnase Fontalon à Roanne), le matin ou l'après-midi 
- samedi 28 décembre (tour qualificatif au gymnase de la Plaine Achille, à Saint-Etienne), le matin ou l'après-midi 
- samedi 4 janvier (finale à 12 équipes). 
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L'engagement est GRATUIT.  
UNE SEULE équipe par club engagée, 5 joueurs + 3 remplaçants au maximum. 
Date limite d'inscription : 9 décembre 
Envoi et parution des convocations : 11 décembre  
Lien d’inscription : https://forms.gle/YK11nj6iyXZLPKdJ8 
Equipes inscrites U13G : 
*Secteur Roanne : Riorges, Loire Sornin, Montagnes du Matin, Rhins Trambouze, Roannais Foot, Commelle, 
*Secteur St Etienne : Veauche, Se. Côte Chaude, Fc. St Etienne, Se. St Etienne Sud, Se. St Victor, Savigneux Montbrison, Cellieu, 
Roche St Genest, Se. St Charles Vigilante, Se. Csadn, Sud Luriecquois, Villars, Sorbiers La Talaudière, Firminy, L’Etrat la Tour, 
Feurs, Se. Avant Garde, St Just St Rambert, Rive Gier, St Galmier Chamboeuf, Se. Oly. St Etienne, Pays de Coise, PSM Foot, St 
Jean Bonnefonds 
 
Catégorie U15G 
Vendredi 3 janvier (tour qualificatif au gymnase de la Plaine Achille, à Saint-Etienne), le matin ou l'après-midi 
L'engagement est de 25 euros (frais d'inscriptions et d'arbitrage compris).  
UNE SEULE EQUIPE PAR CLUB : 5 joueurs + 3 remplaçants au maximum. 
Date limite d'inscription : 11 décembre 
Envoi et parution des convocations : 16 décembre 
Lien d’inscription : https://forms.gle/ufSV9Mt7cnBLXz3dA 
 
Catégorie U18G 
Dimanche 29 décembre (tour qualificatif au gymnase de la Plaine Achille, à Saint-Etienne), le matin ou l'après-midi 
L'engagement est de 25 euros (frais d'inscriptions et d'arbitrage compris).  
UNE SEULE EQUIPE PAR CLUB : 5 joueurs + 3 remplaçants au maximum. 
Date limite d'inscription : 9 décembre 
Envoi et parution des convocations : 11 décembre 
Lien d’inscription : https://forms.gle/Ejzw1kdXXiUJi6Vb7 
 
  

FUTSAL : COUPES FEMININES 
 
Catégorie Seniors F 
Dimanche 5 janvier (tour qualificatif au gymnase de la Plaine Achille, à St Etienne), le matin ou l'après-midi 
L'engagement est de 25 euros (frais d'inscriptions et d'arbitrage compris).  
UNE SEULE EQUIPE PAR CLUB : 5 joueuses + 3 remplaçantes au maximum. 
Date limite d'inscription : 11 décembre 
Envoi et parution des convocations : 16 décembre 
Lien d’inscription : https://forms.gle/mgBeJLHnvADePj7HA 
 
Catégorie U18F 
Lundi 23 décembre (tour qualificatif au gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), l'après-midi 
L'engagement est de 25 euros (frais d'inscriptions et d'arbitrage compris).  
UNE SEULE EQUIPE PAR CLUB : 5 joueuses + 3 remplaçantes au maximum. 
Date limite d'inscription : 4 décembre 
Envoi et parution des convocations : 9 décembre 
Lien d’inscription : https://forms.gle/R8mSrQMBTdxPSNXc6 
 
Catégorie U15F 
Dimanche 22 décembre (tour qualificatif au gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), l'après-midi 
L'engagement est de 25 euros (frais d'inscriptions et d'arbitrage compris).  
UNE SEULE EQUIPE PAR CLUB : 5 joueuses + 3 remplaçants au maximum. 
Date limite d'inscription : 4 décembre 
Envoi et parution des convocations : 9 décembre 
Lien d’inscription : https://forms.gle/cFXgcS61NXJsKyBR6 
Equipes inscrites U15F : Veauche, St Marcellin en Forez, Dervaux  
 
Catégorie U13F 
Dimanche 22 décembre (tour qualificatif au gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), le matin 
Samedi 6 janvier (finale à 6 équipes). 
L'engagement est GRATUIT.  
UNE SEULE EQUIPE PAR CLUB : 5 joueuses + 3 remplaçants au maximum. 
Date limite d'inscription : 4 décembre 
Envoi et parution des convocations : 9 décembre 
Lien d’inscription : https://forms.gle/FKir398V7QWsak6q7 
Equipes inscrites U13F : As. St Etienne, Sury le Comtal, Abh, St Paul en Jarez, Feurs  
 
 
Le rassemblement U7F-U9F-U11F Futsal de Noël organisée par le District : 
L'engagement est GRATUIT : 5 joueuses + 3 remplaçantes au maximum. 
Date limite d'inscription : 9 décembre 
Envoi et parution des convocations : 11 décembre 
Lien d’inscription : https://forms.gle/JKrRWvhgrgZKkqxq8 
U7F-U9F : le matin samedi 21 décembre au gymnase de la Plaine Achille à St Etienne,    
Equipes inscrites U7F-U9F : Val d’Aix, Monts et Plaine,  
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U11F : l'après-midi samedi 21 décembre au gymnase de la Plaine Achille à St Etienne,  
Equipes inscrites U11F : As. St Etienne,  
 
 
Si une de vos licenciées veut venir sur un rassemblement féminin : 
Catégorie U7F-U9F-U11F 
Samedi 21 décembre au gymnase de la Plaine Achille à St Etienne, U7F-U9F le matin et U11F l'après-midi 
Dimanche 22 décembre (tour qualificatif au gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), U13F le matin 
Inscription pour une licenciée « seule » : https://forms.gle/gDYoncBWGVWtKBhE7 
 

 
PROJET DE PERFORMANCE FEDERAL FEMININ (PPF F) 

 
Les actions de détections-sélections féminines à venir : 
 
Catégorie U12 F :  
Séance de perfectionnement, le mercredi 15 janvier à l’Urban Soccer de St Etienne, avec 25 joueuses convoquées. 
 
Catégorie U13 F :  
Séance de perfectionnement, le mercredi 11 décembre à l’Urban Soccer de St Etienne, avec 25 joueuses convoquées. 
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Réunion du 12 novembre 2024 
 
Responsable : Patrick GADEYNE  06 73 40 75 82 ou 09 75 66 26 33 
Membre : Michel RIBIER 06 27 42 83 35 

 
 

A L’ATTENTION DES CLUBS 
 
Les clubs souhaitant la caméra embarquée (GO PRO) sur une rencontre, doivent impérativement faire une demande officielle par mail 
du club, en précisant le(s) motif(s), dans la semaine avant la rencontre, ou de préférence 3 semaines avant. 
 
Après validation de la Commission de Prévention, un délégué avec la caméra embarquée (GO PRO) sera désigné, à la charge du 
club, de même si un club sollicite par l’intermédiaire d’un membre du District. 
 
 
 

MISSION DE LA COMMISSION DE PREVENTION 
 
La Commission de Prévention est là pour l’ensemble des acteurs du football.  
Nous avons un rôle préventif et non répressif. 
 
Notre mission première, c’est la détection des rencontres sensibles ; nous récoltons et prenons en compte toutes les informations. 
Les informations transmises restent au sein de la commission. 
 
La mise en place d’un délégué officiel, avec ou sans caméra embarquée, ne doit pas être considérée comme une sanction, mais plutôt 
une aide. 
 
La Prévention est à l’écoute des clubs, des arbitres, des commissions, par téléphone, par mail : merci de préciser « pour la 
Commission de Prévention ». 
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Réunion du 12 novembre 2024 
 
Président : BOUGUERRA Momo - 06 79 86 22 79 
Membre : CHEUCLE Christian - 06 23 01 02 81 
 
 

CANDIDATURE ORGANISATION COUPE DE LA LOIRE 
 
Les clubs intéressés par l’organisation des demi-finales de la Coupe de la Loire (Seniors) ou finales de la Coupe de la Loire 
(Valeyre/Léger, Féminines, Seniors) sont priés d’adresser leur candidature auprès de la Commission Seniors, avant le 31 décembre, 
dernier délai. Les complexes sportifs doivent respecter le cahier des charges des demi-finales et finale de la Coupe de la Loire.  
 
 

COURRIERS RECUS  
 
Sorbiers La Talaudiere : changement de terrain en D1 pour le 10 novembre. 
Cellieu : demande de jouer le match en retard en D4 Poule F le 17 novembre.  
St Antheme : accord pour inverser la rencontre en D5 Poule C du 10 novembre. 
Se. St Victor : demande de décaler le match en D4 Poule E du 7 décembre. En attente de l’accord du club adverse. Faites la demande 
par Footclubs. 
Asa. Chambon Feugerolles : tous les matchs à domicile de la D3 Poule D se dérouleront en lever de rideau (12h30 ou 13h). 
Sorbiers OLCG : demande de changement de date en D5 Poule D : veuillez faire la demande par « Footclubs ». 
Usson : déclare forfait en D5 Poule D pour le 10 novembre : transmis aux règlements. 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
- Art 45.3 : En cas d’arrêté municipal, et pour tout autre motif, au cours des matchs aller, la rencontre devra être inversée. Si 
les dispositions de l’article 45.3 ne sont pas conformes, le club recevant aura match perdu par pénalité. 
 
- Plusieurs clubs sont équipés de complexe sportif avec des terrains en herbe et synthétique : il est demandé à toutes les équipes se 
déplaçant sur ces complexes de se munir de chaussures adéquates pour la pratique du football sur les deux surfaces de jeu concernées 
(herbe et synthétique). 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS ENGAGEMENTS COUPES 
 
Pour les clubs évoluant en championnat Seniors de Ligue, la première équipe départementale sera désignée comme jouant la Coupe 
Valeyre/Léger. Pour un club possédant deux équipes départementales, l’équipe première doit s’engager en Coupe de la Loire et l’équipe 
2 sera désignée pour jouer la Coupe Valeyre/Léger. Pour un club ne possédant qu’une seule équipe départementale, il pourra s’engager 
en Coupe de la Loire et en Coupe Valeyre/Léger, mais devra choisir, à partir des 32ème de finale, l’une ou l’autre des deux coupes 
départementales (Loire ou Valeyre/Léger). 
 
Les clubs qui sont déjà engagés en coupe Valeyre/Léger sont priés de se reporter au texte réglementaire ci-dessus et modifier leur 
engagement dans le cas contraire. 
 
 

NOTE AUX CLUBS 
 
Les clubs de la D5 Poule D sont priés de noter que le terrain de Coise (Pays de Coise) est en synthétique. 
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Réunion du 12 novembre 2024 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Ecotay Moingt : concerne la rencontre du dimanche 27 avril 2025. 
Nollieux : concerne un tournoi en salle du 24 janvier 2025. 
Rhins Trambouze : concerne les résultats de l’équipe 3. 
 
 
 

MODIFICATIONS DE MATCH 
 
D3 PouleA 
Le match n°29013947 du dimanche 24 novembre, Chambéon Magneux 2 – Nord Roannais 1, se jouera à 12h30. 
 
 
D4 Poule C 
Le match n°28901257 du dimanche 24 novembre, Le Coteau 2 – Ouches 1, se jouera à 12h30. 
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Réunion du 12 novembre 2024 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : André MAGNIN – Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 

MODIFICATIONS REGLEMENTS SUITE A L’ASSEMBLEE GENERALE DU 28/06/24 
 

 1 – POUR TOUTES LES COUPES ORGANISEES PAR LE DISTRICT DE LA LOIRE ET LA DELEGATION DU ROANNAIS 
 
En cas de résultat nul à la fin du temps réglementaire, les deux équipes se départageront par l’épreuve des coups de pied au but, 

en cas d’égalité au score. IL N’Y A PLUS DE PROLONGATIONS.  
 
 
 

COUPES « INTERSPORT » D3/D4 et D5 
 

Les clubs intéressés par l’organisation des ½ finales et finales sont priés de prendre contact avec la Commission 
Sportive Seniors, avant le dimanche 31 janvier 2025. 

 
 
 

COUPE « INTERSPORT » D5 
 
- Le match Chausseterre Les Salles 2 – Cordelle se rejouera le dimanche 15 décembre à 14h30, suite décision Commission 
des Règlements. 
 
 
- Le match Roanne Portugais 2 – Coutouvre 2 se jouera le dimanche 15 décembre à 14h30. Suite décision Commission de 
Discipline. 
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Réunion du 12 Novembre 2024 

  
Président : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
Secrétaire : Gérard D’ANGELO - 06 15 97 16 67 
Coupes Jeunes : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
U17 / U18 : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01  
U14 / U15 : Laurence PASQUIER - 06 51 59 73 90 
U13 : Toufik OUAAMARI : 06 01 13 27 19 
U11 : Anthony CORDOVA - 07 81 09 81 28 
U9 : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
U7 : Christian BRACONNOT – 06 80 30 81 37 
 

 

SOCCER : INSCRIPTIONS 
 

Catégorie U9 
Le District de la Loire vous propose une pratique « Soccer U9 » le SAMEDI 11 JANVIER (10h30, 14h ou 16h) à l'Urban Soccer de 
Saint-Etienne (derrière le stade Geoffroy-Guichard).  
UNE EQUIPE MAXIMUM PAR CLUB. 48 premières équipes inscrites. L'engagement des équipes est gratuit. 
Date limite d'inscription : 11 décembre.  
Envoi et parution des convocations : 17 décembre. 
Lien d’inscription : https://forms.gle/KQ4BVirPygARwrNs8 
41 Equipes U9 inscrites au 11 novembre : 
Dervaux, St Marcellin en Forez, Se. Csadn, St Ferréol, Haut Pilat, Se. Suc Terrenoire, As. St Etienne, Tartaras, Se. St Victor, St 
Priest Jarez, Ecotay Moingt, Le Coteau, Se. St Charles Vigilante, Se. Avant Garde, Se. Oly Terrenoire, Villerest, Sorbiers La 
Talaudière, Roannais Foot, Fc. Roanne, L’Etrat la Tour, Villars, Veauche, St Jean Bonnefonds, Bonson St Cyprien, St Christo 
Marcenod, St Paul en Jarez, Pays de Coise, St Chamond, Se. Tarentaize, Savigneux Montbrison, Se. Montreynaud, Firminy, Côte 
Chaude, As. St Etienne Fém, Abh, Ondaine, Bois Noirs, Genilac, Commelle, Sury le Comtal, Bellegarde 
 
Catégorie U7 
Le District de la Loire vous propose une pratique « Soccer U7 » le SAMEDI 18 JANVIER (10h30, 14h ou 16h) à l'Urban Soccer de 
Saint-Etienne (derrière le stade Geoffroy-Guichard).  
UNE EQUIPE MAXIMUM PAR CLUB. 48 premières équipes inscrites. L'engagement des équipes est gratuit. 
Date limite d'inscription : 11 décembre.  
Envoi et parution des convocations : 17 décembre. 
Lien d’inscription : https://forms.gle/9VMGm5Fnot9p8NbT9 
37 équipes U7 inscrites au 11 novembre,  
St Marcellin en Forez, Roche St Genest, St Ferréol, St Paul en Jarez, Bonson St Cyprien, Val d’Aix, Sury le Comtal, Rive Gier, St Priest 
Jarez, Se. Avant Garde, Sorbiers La Talaudière, Se. Oly Terrenoire, Feu Vert, Villars, Cellieu, L’Horme, Ecotay Moingt, St Jean 
Bonnefonds, Oly. Forez, St Chamond, Sud Luriecquois, Se. Tarentaize, Veauche, St Galmier Chamboeuf, Pays Coise, Se. 
Montreynaud, Feurs, Firminy, Se. St Charles Vigilante, Se. Côte Chaude, As. St Etienne Fém, Abh, Forez Roannais, Roannais Foot, 
Plaine Poncins, Grand Croix, Bellegarde  
 

FUTSAL : INSCRIPTIONS 
 
Les rassemblements et coupes Futsal de Noël, organisés par le District, aura lieu au gymnase de la Plaine Achille : 
 
Catégorie U11G 
Au gymnase de la Plaine Achille, à Saint-Etienne. 
L'engagement des équipes est GRATUIT : 5 joueurs + 3 remplaçants au maximum. 
Lien d’inscription : https://forms.gle/b1ejeYUu9nTEDd71A 
Date limite d'inscription : 4 décembre 
Envoi et parution des convocations : 9 décembre 
Equipes inscrites U11G : 
St Just St Rambert 1-2-3, Se. Montreynaud 42 1-2-3, Se. Oly Terrenoire 1-2, St Priest Jarez 1-2, Se. Csadn 1-2, As. St Etienne Fém, 
Se. Avant-garde 1-2-3, Se. St Charles Vigilante 1-2-3, Sorbiers La Talaudière 1-2-3, Roanne Parc 1, Se. La Rivière 1-2-3, Roanne 
Portugais 1, Grand Croix 1-2, Chambéon Magneux 1-2, Feurs 1-2, Veauche 1-2-3, Loire Forez 1-2  
 
Catégorie U13G 
- vendredi 27 décembre (tour qualificatif au gymnase Fontalon à Roanne), le matin ou l'après-midi 
- samedi 28 décembre (tour qualificatif au gymnase de la Plaine Achille, à Saint-Etienne), le matin ou l'après-midi 
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- samedi 4 janvier (finale à 12 équipes). 
L'engagement est GRATUIT.  
UNE SEULE équipe par club engagée, 5 joueurs + 3 remplaçants au maximum. 
Date limite d'inscription : 9 décembre 
Envoi et parution des convocations : 11 décembre  
Lien d’inscription : https://forms.gle/YK11nj6iyXZLPKdJ8 
Equipes inscrites U13G : 
*Secteur Roanne : Riorges, Loire Sornin, Montagnes du Matin, Rhins Trambouze, Roannais Foot, Commelle, 
*Secteur St Etienne : Veauche, Se. Côte Chaude, Fc. St Etienne, Se. St Etienne Sud, Se. St Victor, Savigneux Montbrison, Cellieu, 
Roche St Genest, Se. St Charles Vigilante, Se. Csadn, Sud Luriecquois, Villars, Sorbiers La Talaudière, Firminy, L’Etrat la Tour, 
Feurs, Se. Avant Garde, St Just St Rambert, Rive Gier, St Galmier Chamboeuf, Se. Oly. St Etienne, Pays de Coise, PSM Foot, St 
Jean Bonnefonds 
 
Catégorie U15G 
Vendredi 3 janvier (tour qualificatif au gymnase de la Plaine Achille, à Saint-Etienne), le matin ou l'après-midi 
L'engagement est de 25 euros (frais d'inscriptions et d'arbitrage compris).  
UNE SEULE EQUIPE PAR CLUB : 5 joueurs + 3 remplaçants au maximum. 
Date limite d'inscription : 11 décembre 
Envoi et parution des convocations : 16 décembre 
Lien d’inscription : https://forms.gle/ufSV9Mt7cnBLXz3dA 
  
 
Catégorie U18G 
Dimanche 29 décembre (tour qualificatif au gymnase de la Plaine Achille, à Saint-Etienne), le matin ou l'après-midi 
L'engagement est de 25 euros (frais d'inscriptions et d'arbitrage compris).  
UNE SEULE EQUIPE PAR CLUB : 5 joueurs + 3 remplaçants au maximum. 
Date limite d'inscription : 9 décembre 
Envoi et parution des convocations : 11 décembre 
Lien d’inscription : https://forms.gle/Ejzw1kdXXiUJi6Vb7 
  

 

COURRIERS REÇUS  

 

Se. Suc Terrenoire : nouvelle adresse mail du club. Feuille plateau U11 du 09/11. 

St Marcellin en Forez : forfait général équipe U13 D3 F. Demande décalage match U13. 

Riorges : feuille match U13 D1 du 09/11 

St Just St Rambert : feuille de match U13 du 09/11. 

St Jean Bonnefonds : accord pour rejouer le match U15 D3 le 17/11. 

Loire Forez : confirmation erreur score match U15 D3 du 03/11. 

Se. La Métare : accord report match U15 D3 au 13/11. Engagement équipe U15 à 11 2ème phase. Feuilles plateau U11 du 09/11 

Bords de Loire : accord changement horaire match U13 D3 du 16/11. Accord horaire match U18 D2 du 23/11. 

Pays de Coise : changement site match U13 D2. 

St Galmier Chamboeuf : changement horaire match U13 D3 du 16/11. Feuilles plateau U9 du 09/11. 

Astrée : confirmation engagement équipe U15 2ème phase. Feuille plateau U11D3 du 09/11. 

Firminy Insersport : changement lieu plateau U11 D3 du 09/11. Changement lieu et horaire match U13 du 09/11. 

Changement terrain et horaire plateau U6 du 30/11. Changement terrain plateau U7 du 23/11. Inversion terrain match U13 D2 du 

16/11. Changement terrain match U15 F du 30/11. 

Sorbiers Talaudière : demande renseignement suite à absence arbitre match U17 D2 du 09/11. 

Roche St Genest : changement site match U13 D1 du 16/11. 

Lignon Couzan : demande changement poule U13 2ème phase. Engagement équipe U15 en D4. 

Champdieu Marcilly : demande confirmation engagement U15 en D4. 

Se. ASSE : demande terrain match U14 du 17/11. 

Sury le Comtal : engagement U15 2ème phase. 

Chambon Feugerolles Dervaux : programmation journée du 23/11. Terrain match U13 D2 du 16/11. Programmation matchs journée 

du 30/11. Feuilles plateau U11 du 09/11. 

Andrézieux Bouthéon : changement terrains match U13 D1 et D2 du 16/11. 

Savigneux Montbrison : feuille de match U13 D1 du 06/11. Feuilles plateau U11 du 09/11. Feuilles plateau U7 du 09/11. 

Fco. Firminy : changement horaire match U13 D1 du 09/11. Feuilles de match U9-U11 du 09/1. Changement horaire match U13 D1 

du 16/11 

Roannais Foot 42 : changement terrain match U15 D2 du 17/11. Changement horaire matchs U13 du 16/11. Feuille de match U11 du 

09/11. 

Se. Cote Chaude : feuilles de matchs journée du 09/11. 

L’Horme : forfait équipe 3 U11. 

St Paul en Jarez : report match U15 D2 du 10/11. Changement horaire match U17 D2 du 23/11. 

Forez Roannais : feuilles matchs U11 du 09/11. 

St Chamond Feu Vert : feuille de match U11 D3 du 09/11. 

Périgneux St Maurice : feuille plateau U9 – U11 du 09/11. 

Fc. St Etienne: feuilles plateau U7 – U11 du 09/11. 
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Montagnes du Matin : feuilles plateau U9 du 09/11. 

Jonzieux : programmation terrain plateaux. 

Hautes Chaumes : feuille plateau U9 du 09/11. 

L’Etrat La Tour : rapport incidents match U13 D1 du 09/11. 

Ecotay Moingt : feuille de plateau U11 du 09/11. 

Châteauneuf : feuilles plateau U11 -U7 du 09/11. 

Rive de Gier : feuille plateau U11 du 09/11. 

Algériens Chambon : engagement U7 2ème phase. 

Se. St Charles Vigilante : feuilles plateau U11 du 09/11. 

Chambéon Magneux : feuilles plateau U11 du 09/11. 

 

 

INFORMATIONS AUX CLUBS  

   

A l’attention des clubs :  

Tous mails concernant la Commission des Jeunes doivent être envoyés directement à la Commission, afin que la demande 

soit traitée plus rapidement, à l’adresse e-mail suivante :  

technique-jeunes@loire.fff.fr  

  

Lors de votre envoi, pensez bien à marquer le nom du club concerné, les coordonnées précises de la demande et n’envoyez 

qu’un seul mail pour la même demande.  

Concernant les rencontres : bien marquer le N° de terrain et toutes les référence du match concerné. 

   

Tout mail adressé à la Commission Jeunes doit être envoyé obligatoirement depuis la boite officielle du club ; nous recevons 

trop de mails provenant de portables. Cela nous oblige à faire des recherches qui n’ont pas lieu d’être.  

  

IMPORTANT : 

Si impossibilité d’utiliser la FMI, le club doit absolument faire une feuille de match papier, la scanner, et l’envoyer par mail au 

district de la Loire.  

  

 

INFORMATIONS U20 / U18 / U17 / COUPES 

 

U18 D3 

Deuxième phase, poule A: ABH 2, Pays de Coise 2, Ondaine 2, Veauche 3, St Christo 2, O. Terrenoire, Génilac et Villars 3. 

Deuxième phase, poule B: St Marcellin, L2F 2, Sud Forez Luriecq, St Romain le Puy, PSM; Chateauneuf, Champdieu Marcilly 1 et 

Lignon FC 2. 

La deuxième phase débute le 30 novembre 

 

 U18 D4 

 

Deuxième phase, poule A: SUC Terrenoire, Bords de Loire 2, Sury le Comtal, St Chamond Feu vert, St Ferréol, St Etienne sud, 

Grand Croix et Bellegarde. 

Deuxième phase, poule B; Champdieu Marcilly 2 et les équipes du secteur nord. 

La deuxième phase débute le 30 novemvre 

 

Coupe 

Les candidatures pour les finales de coupe U15, U18 et foot adapté doivent être envoyées avant le 31 décembre 2024. Le 

comité directeur du mois de janvier sera soumis au choix du site. 

Les finales auront lieu le jeudi 29 mai 2025 (ascension). Merci d’avance pour votre participation. 

Candidature de l’Etrat la Tour pour l’organisation des finales. 

Candidature de St Paul/Jarez pour l’organisation des finales. 

Candidature de Feurs pour l’organisation des finales. 

 

INFORMATIONS U15 / U14 / U15 à 8 
  

 Rappel : 

 Les matchs de championnat commencent tous à 10h00. 

  

Lors de l’envoi de mails concernant les rencontres, bien penser à noter toutes les références de cette rencontre (N° du 

match, N° du terrain, la poule etc…) cela permet de retrouver plus facilement le match concerné. 
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INFORMATION U13 

                                                                         

Les clubs doivent impérativement utiliser la FMI ou remplir une feuille de match (correctement) pour chaque rencontre. 

Toutes les rencontres seront contrôlées automatiquement pour savoir si vous avez essayé de vous servir de la tablette. 

Les clubs concernés sont priés d’en prendre note. 

 

Modification d’horaire 

 

Le match N°29538634 ASSE 2 / STF 1 se jouera à 15H30 sur Chambonnet 1. 

 

Le match N°29534368 Fc St Etienne 2 / Andrézieux Bouthéon 5 se jouera à 15H30 sur Chambonnet 1 

 

Le match N°29528663 Suc Terrenoire 1 : Côte Chaude 4 se jouera à 15H30 sur Janon 2 

 

Feuilles de match manquantes 

 

Journée 1 

Rive de Gier 4 / As Algérienne 3 

Avantgarde 1 / STF 3 

Feu Vert 1 / Dervaux 2 

Olympique Terrenoire 2 / Cotechaude 

Feu Vert 2 / Fco Firminy 6 

Ht Pilat 3 / L’Horme 1 

 

Journée 2 

La Riviere 2 / Andrézieux 4 

Asa Algérienne 3 / St Jean Bonnefond 1 

Cotechaude 4 / Csadn 1 

La Riviere 3 / St Etienne Sud 1 

 

Journée 3 

Fc ST Etienne 2 / As Algérienne 3 

Feu vert 1 / STF 3 

Abh 3 / PSM 2 

Haut Pilat 3 / Châteauneuf 1 

ABH 1 / Rive de Gier 1 

Haut Pilat 1 / As Algérienne 1 

 

Toutes les équipes qui recevaient sur ces 3 premières journées seront traitées par les règlements et soumis à des amendes. 

 

 

INFORMATIONS U7 / U9 / U11 

  

INFORMATIONS U11 

  

A partir de la journée du 09 Novembre, tout manquement de feuilles de plateaux sera amendé par le District 

Changement de lieu pour le plateau du 9 novembre en D2 Poule B le plateau se jouera à Bonson et non à ST Marcellin 

Changement de stade pour le plateau du 9 novembre en D3 Poule B le plateau se jouera à ST Laurent la Conche et non à Magneux. 

Changement de stade pour les plateaux du 9 novembre organiser par l’AS FOREZ ROANNAIS les plateau D2 Poule B et D3 poule A 
se joueront au stade de ROZIER EN DONZY 

N’oubliez pas de bien remplir les feuilles de plateau et de les envoyer au district. 
 
 
INFORMATIONS U9 

  

Dès la reprise des compétitions, les feuilles plateaux qui ne nous seront pas retournées dans les 48 heures seront amendées 

ainsi que les feuilles mal remplies (voir amendes dans nos règlements). 
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INFORMATIONS U7 

 

PV DU 16/11/2024 
Catégorie U7 
 
Attention, des modifications de désignations de plateaux sont intervenues suite à des indisponibilités ou contraintes de terrains sur 
les journées des 16, 23 et 30 novembre 2024. Ces modifications apparaissent en rouge dans les journées ci-dessous. Merci aux 
clubs concernés d’en prendre bonne note et qu’ils soient remerciés pour leur réactivité et leur faculté d’adaptation aux différentes 
circonstances. 
Petit rappel, à l’issue de la journée 4 de ce samedi 16 novembre, pensez bien à retourner les feuilles des plateaux dans les délais, un 
contrôle sur les retours sera opéré dès le mercredi 20/11. 
 
 

JOURNEE 4 - DU 16 NOVEMBRE 2024 à 14h00 
 
POULE A 
Club organisateur du plateau : A.S. Savigneux Montbrison 
STADE CLAUDIUS DUPORT 1 à SAVIGNEUX 
 
A.S. Savigneux Montbrison 53 - A.S. Savigneux Montbrison 54 - St Anthème C.S. 51 - FC Bonson/St Cyprien 51 - FC Bonson/St 
Cyprien 52 - Sury Le Comtal S.C 51 - Sury Le Comtal S.C 52 - U.S. Ecotay Moingt 51 - U.S. Ecotay Moingt 52 - FCI St Romain le 
Puy 51 - FCI St Romain le Puy 52 
 
POULE B 
Club organisateur du plateau : J.S. Cellieu 
STADE DES ROCHES à CELLIEU 
A.C. Rive De Gier 51 - A.C. Rive De Gier 52 - A.S. Châteauneuf 51 - A.S. Châteauneuf 52 – L’Horme U.S. 51 – 
L’Horme U.S. 52 - F.C. St Paul en Jarez 53 - F.C. St Paul en Jarez 54 - FC St Joseph St Martin 51 - J.S. Cellieu 51 - Tartaras F.C. 5 
 
POULE C 
Club organisateur du plateau : Sorbiers La Talaudière Football 
STADE VAL JOLY à SORBIERS 
Andrézieux-Bouthéon F.C. 51 - Andrézieux-Bouthéon F.C. 52 - Sorbiers La Talaudière Football 51 - Sorbiers La Talaudière Football 
52 - L'Etrat La Tour Sportif 51 - L'Etrat La Tour Sportif 52 - U.S. St Galmier Chamboeuf Sport 51 - U.S. St Galmier Chamboeuf Sport 
52 - S Just Rbt As 51 - S Just Rbt As 52 - Villars Us 51 - Villars Us 52 
 
POULE D 
Club organisateur du plateau : A.S. St Etienne 
TADEK LAURENTZ - PARC DES SPORTS ETIVALLIERE 5 ALLEE DES FRERES GAUTHIER - 42000 ST ETIENNE 
A.S. St Etienne 51 - F.C. St Paul en Jarez 51 - F.C. St Paul en Jarez 52 - Ent. St Christo Marcenod 51 - Ent. St Christo Marcenod 52 
- Doizieux F.C. 51 - F.C. Genilac 51 - F.C. Genilac 52 - Grand-Croix Lorette 51 - Grand-Croix Lorette 52 - St Chamond Foot 53 - A.C. 
Rive De Gier 53 
 
POULE E 
Club organisateur du plateau : GJ Loire Forez Football 
STADE GEORGES CHAVANNE à MONTROND LES BAINS 
A. B.H Fc 51 - A.B.H Fc 52 - Avenir Foot Pays De Coise 51 - Avenir Foot Pays De Coise 52 - Bellegarde Sport 51 - E.S. Veauche 51 
- E.S. Veauche 52 - GJ Loire Forez Football 51 - GJ Loire Forez Football 52 - Anzieux Foot 51 - Anzieux Foot 52 
 
POULE F 
 
Club organisateur du plateau : Se. F.C. Etienne 
STADE CHAMBONNET N° 1 - ALLEE DES FRERES GAUTHIER COMPLEX SPORTIF DE L ETIVALLIERE - 42000 ST ETIENNE 
St Chamond 51 - St Chamond 52 - F.C. Des Bords De Loire 51 - F.C. Des Bords De Loire 52 - S.E.L. St Priest en Jarez 51 - FCI St 
Romain le Puy 53 - U.S. Gymnique La Fouillouse 51 - U.S. Gymnique La Fouillouse 52 - U.S. Gymnique La Fouillouse 53 - Se. Fc 
Etienne 53 - Se. Fc Etienne 54 
 
POULE G 
Club organisateur du plateau : C.S. Des Hautes Chaumes 
STADE AUX BAUCHES à ST BONNET LE COURREAU 
Us Monts Du Forez 51 - Bois Noirs Fc 51 - Bois Noirs Fc 52 - C.S. Des Hautes Chaumes 51 - C.S. Des Hautes Chaumes 52 - E.S 
Champdieu Marcilly 51 - E.S Champdieu Marcilly 52 
 
POULE H 
Club organisateur du plateau : AV.S. D'Astrée 
STADE YVES LAURENT à MONTVERDUN  
GJ A.S. Forez Roannais 51 (Rozier en Donzy) - GJ A.S. Forez Roannais 52 (Rozier en Donzy) - Fc Des Montagnes du Matin 51 - Fc 
Des Montagnes du Matin 52 - Lignon Fc 51 - Lignon Fc 52 - U.S. Feurs 51 - U.S. Feurs 52 - AV.S. D'Astrée 51 - AV.S. D'Astrée 52 
 
POULE I 
Club organisateur du plateau : U.S. Ecotay Moingt 
STADE DE MONTPLAISIR à MOINGT 
A.S. Savigneux Montbrison 51 - A.S. Savigneux Montbrison 52 - U.S. Ecotay Moingt 53 - U.S. Ecotay Moingt 54 - U.S. Feurs 53 - 
F.C. La Plaine Poncins 51 - GJ Loire Forez Football - GJ Loire Forez Football 53 - Sury Le Comtal S.C 53 
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POULE J 
Club organisateur du plateau : Usson Ss à 10H00 
STADE MARC CHAPOT – RUE DU STADE à SAINT PAL DE CHALENCON 
Sud Forez Luriecquois F.C. 51 - Sud Forez Luriecquois F.C. 52 - Sud Forez Luriecquois F.C. 53 - F.C. St Marcellin en Forez 51 - F.C. 
St Marcellin en Forez 52 - Psm Foot 51 - Psm Foot 52 - Usson Ss 51 - Ent.S. Haut Forez 51 - Ent.S. Haut Forez 52 
 
POULE K 
Club organisateur du plateau : G.S. Dervaux Chf 
STADE FRANÇOIS MONDON - LE CHAMBON FEUGEROLLES 
Firminy Insersport 51 - Firminy Insersport 52 - S. Ferreol As 53 - S. Ferreol As 54 - F.C. Roche St Genest 51 - F.C. Roche St Genest 
52 - G.S. Dervaux Chf 51 - G.S. Dervaux Chf 52 - Ondaine Oc 51 - Ondaine Oc 52 - J.S. St Victor St Etienne 51 
 
POULE L 
Club organisateur du plateau : Ric. O Du Montcel 
COMPLEXE SPORTIF DE CAINTIN 1 à LA RICAMARIE 
S. Ferréol A.S. 51 - S. Ferréol A.S; 52 - A.S. Jonzieux 51 - A.S. Jonzieux 52 - Firminy Insersport 53 - Ric. O Du Montcel 53 - Ric. O 
Du Montcel 54 - Se Co La Riviere 51 - A.S. St Etienne Sud 51 - A.S. St Etienne Sud 52 - Chf Algériens 51 
 
POULE M 
Club organisateur du plateau : Se Suc Terrenoire 
STADE JANON 1 - 44 AVENUE DU PILAT - 42100 ST ETIENNE 
Se C.S A.D.N. 51 - Se C.S A.D.N. 52 - Ric. O Du Montcel 51 - Ric. O Du Montcel 52 - Se. Fc Etienne 51 - Se. Fc Etienne 52 - Se 
Montreynaud 51 - Se Montreynaud 52 - Tarentaise Beaubrun 51 - Se. Suc Terrenoire 51 - Se. Suc Terrenoire 52 
 
POULE N 
Club organisateur du plateau : U.S. Métare Se Sud Est 
STADE ALEXANDRE DE FRAISSINETTE à ST ETIENNE 
Ent.S. St Jean Bonnefonds 51 - F.C. Roche St Genest 53 - Haut Pilat Interfoot 51 - Haut Pilat Interfoot 52 - U.S. Métare Se Sud Est 
51 - U.S. Métare Se Sud Est 52 - A.S. St Etienne 52 - O. St Etienne 51 
 
POULE O 
Club organisateur du plateau : Olympique Terrenoire 
STADE JANON 1 à ST ETIENNE 
Se Cotechaude 53 - Se Cotechaude 54 - Olympique Terrenoire 51 - Olympique Terrenoire 52 - Association Feu Vert 51 - Association 
Feu Vert 52 - Se Avant-Garde 51 - Se Avant-Garde 52 - F.C. St Charles Vigilante 51 - F.C. St Charles Vigilante 52 
 
POULE U6 
Club organisateur du plateau : FC Bonson/St Cyprien 
STADE FRANÇOIS LEGILLION à BONSON 
A.S. St Etienne 61 - A.S. St Etienne 62 - Olympique Du Forez 61 - Sorbiers La Talaudière Football 61 - St Chamond Foot 61 - St 
Chamond Foot 62 - Firminy Insersport 61 - Firminy Insersport 62 - St Joseph St Martin 61 - A.S. St Etienne Féminines 61 - L'Etrat La 
Tour Sportif 61 - FC Bonson/St Cyprien 61 - Ent.S. St Jean Bonnefonds 61 
 
 

JOURNEE 5 - DU 23 NOVEMBRE 2024 à 14h00 
 
POULE A 
Club organisateur du plateau : FC Bonson/St Cyprien 
STADE FRANÇOIS LEGILLION à BONSON 
A.S. Savigneux Montbrison 53 - A.S. Savigneux Montbrison 54 - St Anthème C.S. 51 - 51 - FC Bonson/St Cyprien 52 - Sury Le 
Comtal S.C 51 - Sury Le Comtal S.C 52 - U.S. Ecotay Moingt 51 - U.S. Ecotay Moingt 52 - FCI St Romain le Puy 51 - FCI St Romain 
le Puy 52 
 
POULE B 
Club organisateur du plateau : FC St Joseph St Martin 
STADE ROBERT ET HENRI JULLIEN à ST JOSEPH 
A.C. Rive De Gier 51 - A.C. Rive De Gier 52 - A.S. Châteauneuf 51 - A.S. Châteauneuf 52 – L’Horme U.S. 51 – 
L’Horme U.S. 52 - F.C. St Paul en Jarez 53 - F.C. St Paul en Jarez 54 - FC St Joseph St Martin 51 - J.S. Cellieu 51 - Tartaras F.C. 51 
 
POULE C 
Club organisateur du plateau : L'Etrat La Tour Sportif 
COMPLEXE SPORTIF DES OLLIÈRES 1 à L ETRAT 
Andrézieux-Bouthéon F.C. 51 - Andrézieux-Bouthéon F.C. 52 - Sorbiers La Talaudière Football 51 - Sorbiers La Talaudière Football 
52 - L'Etrat La Tour Sportif 51 - L'Etrat La Tour Sportif 52 - U.S. St Galmier Chamboeuf Sport 51 - U.S. St Galmier Chamboeuf Sport 
52 - S Just Rbt As 51 - S Just Rbt As 52 - Villars Us 51 - Villars Us 52 
 
POULE D 
Club organisateur du plateau : A.C. Rive De Gier 
COMPLEXE SPORTIF BERNARD MAYOL 2 à RIVE DE GIER 
A.S. St Etienne 51 - F.C. St Paul en Jarez 51 - F.C. St Paul en Jarez 52 - Ent. St Christo Marcenod 51 - Ent. St Christo Marcenod 52 
- Doizieux F.C. 51 - F.C. Genilac 51 - F.C. Genilac 52 - Grand-Croix Lorette 51 - Grand-Croix Lorette 52 - St Chamond Foot 53 - A.C. 
Rive De Gier 53 
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POULE E 
Club organisateur du plateau : Anzieux Foot 
STADE JEANNE D'ARC à CHAZELLES SUR LYON 
A. B.H Fc 51 - A.B.H Fc 52 - Avenir Foot Pays De Coise 51 - Avenir Foot Pays De Coise 52 - Bellegarde Sport 51 - E.S. Veauche 51 
- E.S. Veauche 52 - GJ Loire Forez Football 51 - GJ Loire Forez Football 52 - 51 - Anzieux Foot 51 - Anzieux Foot 52 
 
POULE F 
Club organisateur du plateau : St Chamond Foot 
STADE ANTOINE PAUZE à ST CHAMOND 
St Chamond Foot 51 - St Chamond Foot 52 - F.C. Des Bords De Loire 51 - F.C. Des Bords De Loire 52 - S.E.L. St Priest en Jarez 51 
- FCI St Romain le Puy 53 - U.S. Gymnique La Fouillouse 51 - U.S. Gymnique La Fouillouse 52 - U.S. Gymnique La Fouillouse 53 - 
Se. Fc Etienne 53 - Se. Fc Etienne 54 
 
POULE G 
Club organisateur du plateau : Bois Noirs Fc 
STADE DE LA GARE à ST JULIEN LA VETRE 
Us Monts Du Forez 51 - Bois Noirs Fc 51 - Bois Noirs Fc 52 - C.S. Des Hautes Chaumes 51 - C.S. Des Hautes Chaumes 52 - E.S 
Champdieu Marcilly 51 - E.S Champdieu Marcilly 52 
 
POULE H 
Club organisateur du plateau : GJ A.S. Forez Roannais 
COMPLEXE SPORTIF BOURDONNEAU à ROZIER EN DONZY 
GJ A.S. Forez Roannais 51 (Rozier en Donzy) - GJ A.S. Forez Roannais 52 (Rozier en Donzy) - Fc Des Montagnes du Matin 51 - Fc 
Des Montagnes du Matin 52 - Lignon Fc 51 - Lignon Fc 52 - U.S. Feurs 51 - U.S. Feurs 52 - AV.S. D'Astrée 51 - AV.S. D'Astrée 52 
 
POULE I 
Club organisateur du plateau : GJ Loire Forez Football 
STADE GEORGES CHAVANNE à MONTROND LES BAINS 
A.S. Savigneux Montbrison 51 - A.S. Savigneux Montbrison 52 - U.S. Ecotay Moingt 53 - U.S. Ecotay Moingt 54 - U.S. Feurs 53 - 
F.C. La Plaine Poncins 51 - GJ Loire Forez Football - GJ Loire Forez Football 53 - Sury Le Comtal S.C 53 
 
POULE J 
Club organisateur du plateau : Sud Forez Luriecquois F.C. 
STADE DES ROCHES 1 à LURIECQ 
Sud Forez Luriecquois F.C. 51 - Sud Forez Luriecquois F.C. 52 - Sud Forez Luriecquois F.C. 53 - F.C. St Marcellin en Forez 51 - F.C. 
St Marcellin en Forez 52 - Psm Foot 51 - Psm Foot 52 - Usson Ss 51 - Ent.S. Haut Forez 51 - Ent.S. Haut Forez 52 
 
POULE K 
Club organisateur du plateau : Firminy Insersport 
STADE DU FIRMAMENT à FIRMINY 
Firminy Insersport 51 - Firminy Insersport 52 - S. Ferréol As 53 - S. Ferréol As 54 - F.C. Roche St Genest 51 - F.C. Roche St Genest 
52 - G.S. Dervaux Chf 51 - G.S. Dervaux Chf 52 - Ondaine Oc 51 - Ondaine Oc 52 - J.S. St Victor St Etienne 51 
 
POULE L 
Club organisateur du plateau : Se Co La Riviere 
STADE DE LA CHAUVETIÈRE à ST ETIENNE 
S. Ferreol As 51 - S. Ferreol As 52 - A.S. Jonzieux 51 - A.S. Jonzieux 52 - Firminy Insersport 53 - Ric. O Du Montcel 53 - Ric. O Du 
Montcel 54 - Se Co La Riviere 51 - A.S. St Etienne Sud 51 - A.S. St Etienne Sud 52 - Chf Algériens 51 
 
POULE M 
Club organisateur du plateau : Tarentaise Beaubrun 
STADE PUITS DE LA LOIRE à ST ETIENNE 
Se C.S A.D.N. 51 - Se C.S A.D.N. 52 - Ric. O Du Montcel 51 - Ric. O Du Montcel 52 - Se. Fc Etienne 51 - Se. Fc Etienne 52 - Se 
Montreynaud 51 - Se Montreynaud 52 - Tarentaise Beaubrun 51 - Se. Suc Terrenoire 51 - Se. Suc Terrenoire 52 
 
POULE N 
Club organisateur du plateau : F.C. Roche St Genest 
STADE LOUIS BERGER 1 à ROCHE LA MOLIERE 
Ent.S. St Jean Bonnefonds 51 - F.C. Roche St Genest 53 - Haut Pilat Interfoot 51 - Haut Pilat Interfoot 52 - U.S. Métare Se Sud Est 
51 - U.S. Métare Se Sud Est 52 - A.S. St Etienne 52 - O. St Etienne 51 
 
POULE O 
Club organisateur du plateau : Association Feu Vert 
STADE JOSEPH VALLAT à ST CHAMOND 
Se Cotechaude 53 - Se Cotechaude 54 - Olympique Terrenoire 51 - Olympique Terrenoire 52 - Association Feu Vert 51 - Association 
Feu Vert 52 - Se Avant-Garde 51 - Se Avant-Garde 52 - F.C. St Charles Vigilante 51 - F.C. St Charles Vigilante 52 
 
POULE U6 
Club organisateur du plateau : A.S. St Etienne 
STADE LÉON NAUTIN 1 - PARC DES SPORTS ETIVALLIERE 5 ALLEE DES FRERES GAUTHIER - 42000 ST ETIENNE 
A.S. St Etienne 61 - A.S. St Etienne 62 - Olympique Du Forez 61 - Sorbiers La Talaudière Football 61 - St Chamond Foot 61 - St 
Chamond Foot 62 - Firminy Insersport 61 - Firminy Insersport 62 - St Joseph St Martin 61 - A.S. St Etienne Féminines 61 - L'Etrat La 
Tour Sportif 61 - FC Bonson/St Cyprien 61 - Ent.S. St Jean Bonnefonds 61 
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JOURNEE 6 - DU 30 NOVEMBRE 2024 à 14h00 
 
POULE A 
Club organisateur du plateau : A.S. Savigneux Montbrison 
STADE CLAUDIUS DUPORT 1 à SAVIGNEUX 
A.S. Savigneux Montbrison 53 - A.S. Savigneux Montbrison 54 - St Anthème C.S. 51 - 51 - FC Bonson/St Cyprien 52 - Sury Le 
Comtal S.C 51 - Sury Le Comtal S.C 52 - U.S. Ecotay Moingt 51 - U.S. Ecotay Moingt 52 - FCI St Romain le Puy 51 - FCI St Romain 
le Puy 52 
 
POULE B 
Club organisateur du plateau : F.C. St Paul en Jarez 
STADE GILBERT ET GILLES FRISON 1 à DOIZIEUX 
A.C. Rive De Gier 51 - A.C. Rive De Gier 52 - A.S. Châteauneuf 51 - A.S. Châteauneuf 52 – L’Horme U.S. 51 – 
L’Horme U.S. 52 - F.C. St Paul en Jarez 53 - F.C. St Paul en Jarez 54 - FC St Joseph St Martin 51 - J.S. Cellieu 51 - Tartaras F.C. 51 
 
POULE C 
Club organisateur du plateau : Andrézieux-Bouthéon F.C. 
STADE ENVOL STADIUM - RUE DORINE BOURNETON - 42160 ANDREZIEUX BOUTHEON 
Andrézieux-Bouthéon F.C. 51 - Andrézieux-Bouthéon F.C. 52 - Sorbiers La Talaudière Football 51 - Sorbiers La Talaudière Football 
52 - L'Etrat La Tour Sportif 51 - L'Etrat La Tour Sportif 52 - U.S. St Galmier Chamboeuf Sport 51 - U.S. St Galmier Chamboeuf Sport 
52 - S Just Rbt As 51 - S Just Rbt As 52 - Villars Us 51 - Villars Us 52 
 
POULE D 
Club organisateur du plateau : Doizieux F.C. 
STADE GILBERT ET GILLES FRISON 1 à DOIZIEUX 
A.S. St Etienne 51 - F.C. St Paul en Jarez 51 - F.C. St Paul en Jarez 52 - Ent. St Christo Marcenod 51 - Ent. St Christo Marcenod 52 
- Doizieux F.C. 51 - F.C. Genilac 51 - F.C. Genilac 52 - Grand-Croix Lorette 51 - Grand-Croix Lorette 52 - St Chamond Foot 53 - A.C. 
Rive De Gier 53 
 
POULE E 
Club organisateur du plateau : A.B.H Fc 
STADE ETIENNE PIOTEYRY à ST BONNET LES OULES 
A.B.H Fc 51 - A.B.H Fc 52 - Avenir Foot Pays De Coise 51 - Avenir Foot Pays De Coise 52 - Bellegarde Sport 51 - E.S. Veauche 51 - 
E.S. Veauche 52 - GJ Loire Forez Football 51 - GJ Loire Forez Football 52 - 51 - Anzieux Foot 51 - Anzieux Foot 52 
 
POULE F 
Club organisateur du plateau : F.C. Des Bords De Loire 
STADE LA LIVOTTE à CRAINTILLEUX 
St Chamond Foot 51 - St Chamond Foot 52 - F.C. Des Bords De Loire 51 - F.C. Des Bords De Loire 52 - S.E.L. St Priest en Jarez 51 
- FCI St Romain le Puy 53 - U.S. Gymnique La Fouillouse 51 - U.S. Gymnique La Fouillouse 52 - U.S. Gymnique La Fouillouse 53 - 
Se. Fc Etienne 53 - Se. Fc Etienne 54 
 
POULE G 
Club organisateur du plateau : E.S Champdieu Marcilly 
STADE ROBERT PERRET à MARCILLY LE CHATEL 
Us Monts Du Forez 51 - Bois Noirs Fc 51 - Bois Noirs Fc 52 - C.S. Des Hautes Chaumes 51 - C.S. Des Hautes Chaumes 52 - E.S 
Champdieu Marcilly 51 - E.S Champdieu Marcilly 52 
 
POULE H 
Club organisateur du plateau : Fc Des Montagnes du Matin 
STADE MUNICIPAL à CHAMBOST LONGESSAIGNE 
GJ A.S. Forez Roannais 51 (Rozier en Donzy) - GJ A.S. Forez Roannais 52 (Rozier en Donzy) - Fc Des Montagnes du Matin 51 - Fc 
Des Montagnes du Matin 52 - Lignon Fc 51 - Lignon Fc 52 - U.S. Feurs 51 - U.S. Feurs 52 - AV.S. D'Astrée 51 - AV.S. D'Astrée 52 
 
POULE I 
Club organisateur du plateau : U.S. Feurs 
STADE MAURICE ROUSSON 2 à FEURS 
A.S. Savigneux Montbrison 51 - A.S. Savigneux Montbrison 52 - U.S. Ecotay Moingt 53 - U.S. Ecotay Moingt 54 - U.S. Feurs 53 - 
F.C. La Plaine Poncins 51 - GJ Loire Forez Football - GJ Loire Forez Football 53 - Sury Le Comtal S.C 53 
 
POULE J 
Club organisateur du plateau : Ent.S. Haut Forez 
STADE MUNICIPAL à MARGERIE CHANTAGRET 
Sud Forez Luriecquois F.C. 51 - Sud Forez Luriecquois F.C. 52 - Sud Forez Luriecquois F.C. 53 - F.C. St Marcellin en Forez 51 - F.C. 
St Marcellin en Forez 52 - Psm Foot 51 - Psm Foot 52 - Usson Ss 51 - Ent.S. Haut Forez 51 - Ent.S. Haut Forez 52 
 
POULE K 
Club organisateur du plateau : J.S. St Victor St Etienne 
STADE DE PRACOING à ST ETIENNE 
Firminy Insersport 51 - Firminy Insersport 52 - S. Ferreol As 53 - S. Ferreol As 54 - F.C. Roche St Genest 51 - F.C. Roche St Genest 
52 - G.S. Dervaux Chf 51 - G.S. Dervaux Chf 52 - Ondaine Oc 51 - Ondaine Oc 52 - J.S. St Victor St Etienne 51 
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POULE L 
Club organisateur du plateau : S. Ferréol As 
COMPLEXE SPORTIF COMMUNAUTAIRE 1 à ST FERREOL D’AUROURE 
S. Ferreol As 51 - S. Ferreol As 52 - A.S. Jonzieux 51 - A.S. Jonzieux 52 - Firminy Insersport 53 - Ric. O Du Montcel 53 - Ric. O Du 
Montcel 54 - Se Co La Riviere 51 - A.S. St Etienne Sud 51 - A.S. St Etienne Sud 52 - Chf Algeriens 51 
 
POULE M 
Club organisateur du plateau : Ric. O Du Montcel 
COMPLEXE SPORTIF DE CAINTIN 1 à LA RICAMARIE 
Se C.S A.D.N. 51 - Se C.S A.D.N. 52 - Ric. O Du Montcel 51 - Ric. O Du Montcel 52 - Se. Fc Etienne 51 - Se. Fc Etienne 52 - Se 
Montreynaud 51 - Se Montreynaud 52 - Tarentaise Beaubrun 51 - Se. Suc Terrenoire 51 - Se. Suc Terrenoire 52 
 
POULE N 
Club organisateur du plateau : Haut Pilat Interfoot 
COMPLEXE SPORTIF 1 à ST JUST MALMONT 
Ent.S. St Jean Bonnefonds 51 - F.C. Roche St Genest 53 - Haut Pilat Interfoot 51 - Haut Pilat Interfoot 52 - U.S. Metare Se Sud Est 
51 - U.S. Metare Se Sud Est 52 - A.S. St Etienne 52 - O. St Etienne 51 
 
POULE O 
Club organisateur du plateau : Se Cotechaude 
STADE AUGUSTE DURY 1 à ST ETIENNE 
Se Cotechaude 53 - Se Cotechaude 54 - Olympique Terrenoire 51 - Olympique Terrenoire 52 - Association Feu Vert 51 - Association 
Feu Vert 52 - Se Avant-Garde 51 - Se Avant-Garde 52 - F.C. St Charles Vigilante 51 - F.C. St Charles Vigilante 52 
 
POULE U6 
Club organisateur du plateau : Firminy Insersport 
STADE DU FIRMAMENT à FIRMINY 
A.S. St Etienne 61 - A.S. St Etienne 62 - Olympique Du Forez 61 - Sorbiers La Talaudière Football 61 - St Chamond Foot 61 - St 
Chamond Foot 62 - Firminy Insersport 61 - Firminy Insersport 62 - St Joseph St Martin 61 - A.S. St Etienne Féminines 61 - L'Etrat La 
Tour Sportif 61 - FC Bonson/St Cyprien 61 - Ent.S. St Jean Bonnefonds 
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Réunion du 12 novembre 2024 
 
Responsable Commission : Paul BRIDEAU : 06 26 29 49 27 
Membres : Jean-Luc AUGEREAU : 06 65 24 14 40 - Jean-Louis MICHEL : 06 79 04 61 39 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Astrée/Champdieu Marcilly : engagement 2ème équipe U15 en D4 : c’est noté. 
Finerbal : demande de changement de site pour plateau U11 du 30 novembre à BALBIGNY: accordé. 
Forez Roannais : changement de terrain en U13 D2. 
Lignon Couzan : demande pour équipe 2 U15 en D4 : c’est noté ; forfait en U15 D3. 
Riorges : changement d’horaires en U13. 
Roannais Foot 42 : rencontre U18 D2 sur terrain synthétique ; idem pour U15 D2. 
Roanne Portugais : renonce à organiser les plateaux U9, puis U7. 
Val d’Aix/Villerest : demande de report en U13 D3. 
 
 

U18 
 
  
D3 Poule G : 
La rencontre n°29494749, Parigny St Cyr 1 – Filerin 1, programmée le 02/11/24, est reportée au samedi 16 novembre à 14h30 
(cause Coupe de la Loire). Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, M. Berat TOK, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
D3 Poule H : 
La rencontre n°29497724, Val d’Aix 1 – Ent. Essor/Aspn 1, programmée le 02/11/24, est reportée au samedi 16 novembre à 14h30, 
sur le stade de Vézelin sur Loire (cause Coupe de la Loire). Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, M. Kylian BERNIGAUD, sont priés 
d’en prendre bonne note. 
  
 

U15 
 

D2 Poule B : 
La rencontre n°28907899, Commelle Vernay 1 – Loire Sornin 1, annulée le 24/11/24 (cause Coupe de la Loire), est reprogrammée 
le dimanche 15 décembre à 10h. Accord de deux clubs. 
 
 

2EME. PHASE U18/U15 
 

Voici la proposition pour la seconde phase des catégories U18 et U15, sous réserve d’homologation. 
 

U18 
 

D3 :  
Poule A (8) : Abh 2 – Génilac – Oc. Ondaine 2 – Olympique Terrenoire – Pays de Coise 2 – St Christo Marcenod 2 – Veauche 3 – 
Villars 2. 
Poule B (8) : Champdieu Marcilly 1 – Chateauneuf – Lignon Couzan 2 - Loire Forez 2 – Périgneux St Maurice – St Marcellin en 
Forez – St Romain le Puy - Sud Forez Luriecquois. 
Poule C (8) : Avenir Côte 1 – Commelle Vernay 2 – Filerin – Forez Roannais 1 – Le Coteau 2 - Parigny St Cyr – Val d’Aix – Villers. 
 
D4 : 
Poule A (8) : Bellegarde en Forez – Bords de Loire 2 – Grand Croix Lorette – St Chamond Feu Vert – ST Ferréol – St Etienne Sud – 
Suc. Terrenoire – Sury le Comtal.  
Poule B (10) : Avenir Côte 2 – Bois Noirs 2 – Champdieu Marcilly 2 – Ent. Essor/Aspn – Forez Roannais 2 – Loire Sornin 2 – 
Montagnes du Matin 2 – Perreux - Rhins Trambouze  2 – Riorges 2.  
 

U15 
 
D3 :  
Poule D (8) : Est Roannais 1 – Filerin 1 – Forez Roannais 1 – Le Coteau 2 – Nord Roannais 1 – Rhins Trambouze 1 – Riorges 2 – 
Roanne Parc 1. 
 
Les autres équipes du Roannais évolueront en D4 (poules composées dans la semaine).  

PV N° 13 DU SAMEDI 16/11/2024 
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U13 
 

FESTIVAL ET CHALLENGE PITCH 
 

Voici le tirage du 2ème tour pour le secteur roannais qui aura lieu le samedi 23 novembre, à 14h. 
 
Festival Pitch 
 
Gagnants 1er tour : 
Poule M (à St Nizier sous Charlieu) : Loire Sornin – Perreux – Rhins Trambouze – St Denis de Cabanne 
Poule N (à St Haon le Vieux) : Avenir Côte – Bois Noirs – Commelle – Riorges 
Poule O (à Ouches) : Essor – Le Coteau – Ouches – Roannais Foot 42 
Poule P (au Parc des Sports de Roanne) : Est Roannais – Goal Foot – Mably – Roanne Parc 
 
Perdants 1er tour : 
Poule W (à Villerest) : Crémeaux – Nord Roannais – Val d’Aix – Villerest 
Poule X (à Cours La Ville) : Cours – Fc. Roanne – Roanne Portugais – Villers 
 
Challenge Pitch 
 
Gagnants 1er tour : 
Poule 23 (au stade Pré des Bœufs, Le Coteau) : Le Coteau 3 – Montagnes du Matin 2 – Rhins Trambouze 2 – Riorges 4F 
Poule 24 (à St Symphorien de Lay) : Goal Foot 3 – Le Coteau 2 – Mably 2 – Riorges 3 
Poule 25 (à Riorges) : Commelle 2 – Goal Foot 2 – Loire Sornin 2 – Riorges 2 
 
Perdants 1er tour : 
Poule 30 (terrain à désigner) : Avenir Côte 4 – Est Roannais 2 – Rhins Trambouze 3 – St Denis de Cabanne 2 
Poule 31 (à St Haon le Vieux) : Avenir Côte 2 – Bois Noirs 2 – Forez Roannais 3 
Poule 32 (à St Haon le Vieux) : Avenir Côte 3 – Forez Roannais 2 – Villerest 2 
 
Pour la Poule 30, aucun club concerné ne semble en mesure d’accueillir ce plateau. Si une solution n’est pas proposée, il 
sera malheureusement annulé. 
  

 
U11 

 
Journée 5 : samedi 16 novembre  

 
D1 :  
Avenir Côte 1 (à 11h à St Haon le Vieux) – St Denis de Cabanne 1 – Bois Noirs 3 – Riorges 2 
Roannais Foot 42 (3) (à 10h au stade Malleval) – Perreux 1 – Rhins Trambouze 1 
Le Coteau 1 (à 10h stade Pré des Bœufs) – Roanne Parc 1 – Filerin 1 – Roannais Foot 42 (2) 
 
D2 : 
Avenir Côte 3 (à 10h à St Haon le Vieux) – Mably 1 – Riorges 3 – Avenir Côte 2 
Val d‘Aix 1 (à 11h à Pommiers) – Crémeaux 1 – Roannais Foot 42 (4) – Loire Sornin 1 
Villerest 1 (à 11h)   - Roanne Portugais 1 – St Denis de Cabanne 2 – Commelle Vernay 1 
Villers 1 (à 11h) – Ouches 1 – Le Coteau 2 – Perreux 2 
 
D3 : 
St Denis de Cabanne 3F (à 10h) – Commelle Vernay 3 – Riorges 4F – Montagnes du Matin 4 
Villers 2 (à 10h) – Cours 1 – Le Coteau 3 – Commelle Vernay 2 
Essor Val d’Aix 3 (10h à Lentigny) – Loire Sornin 2 – Filerin 2 – Fc. Roanne 1 
Val d’Aix 2 (10h à Pommiers) – Parigny St Cyr 1 – Nord Roannais 1 – Forez Roannais 3 
Villerest 2 (à 10h) – Rhins Trambouze 2 – Goal Foot 2 – Ouches 2 
 
  

U9 
  

Journée 4 : samedi 16 novembre à 10h 
 
Poule A : 
 
A Riorges  
D1 : Loire Sornin 1 – Le Coteau 1 - Riorges 1 – Rhins Trambouze 1  
D2 : Loire Sornin 3 – Le Coteau 3 - Riorges 2.3 – Rhins Trambouze 2.3    
 
A St Nizier sous Charlieu (Loire Sornin)  
D1 : Commelle Vernay 1 - Loire Sornin 2.4 – Avenir Côte 1    
D2 : Commelle Vernay 2.3 - Loire Sornin 5 – Avenir Côte 2.3     
 
A Neulise (Goal Foot)   
D1 : Le Coteau 2 – Goal Foot 1 – Roannais Foot 42 (1.3) - Filerin 1    
D2 : Le Coteau 4 – Goal Foot 2.3 – Roannais Foot 42 (5) - Filerin 2.3        
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A Perreux 
D1 : St Denis de Cabanne 1.2 - Perreux 1 – Roannais Foot  42 (2) 
D2 : St Denis de Cabanne 3 - Perreux 2.3 – Roannais Foot  42 (4) 
 
 
Poule B : 
 
A Cordelle   
D1 : Val d’Aix 1 – Villerest 1 – Villers 1 - Nord Roannais 1   
D2 : Val d’Aix 2 – Villerest 2.3 – Cordelle 1 – Fc. Roanne 3F   
  
A Mably 
D1 : Bois Noirs 3 – Essor 1 – Crémeaux 1 - Fc. Roanne 1    
D2 : Bois Noirs 4 – Essor 2 – Bussières 1 - Crémeaux 2 – Fc. Roanne 2 – Mably 1    
 
A Cours La Ville   
D1 : Coutouvre 1 – Parigny St Cyr 1 - Pouilly les Nonains 1 – Cours 1   
D2 : Est Roannais 1 - Parigny St Cyr 2 - Pouilly les Nonains 2.3     
 

U7 
 

Journée43 : samedi 16 novembre à 14 h 
 

Poule A, à Pouilly les Nonains  
Avenir Côte 1.2.3 – Val d’Aix 1 – Crémeaux 1 – Ouches 1.2 – Pouilly les Nonains 1.2 – Essor 1 
  
Poule B, au stade Maison du Passeur à Mably (Roannais Foot 42) 
Riorges 1.2.3 – Nord Roannais 1.2 – Roannais Foot 42 (2.3) – Le Coteau 1.2  
 
Poule C, à Cordelle  
Rhins Trambouze 1.2 – Villerest 1.2 – Roannais Foot 42 (1) – Parigny St Cyr 1.2 – Cordelle 1 
 
Poule D, à Cordelle 
U6 : Rhins Trambouze 3 – Villerest 3 – Roannais Foot 42 (4.5F) – Parigny St Cyr 3 – Filerin 1 
 
Poule E, à Bussières  
Goal Foot 1.2.3 – Commelle Vernay 1.2 – Forez Roannais 3.4(U6) – Bussières 1 – Perreux 1.2 
  
Poule F, à St Nizier sous Charlieu (Loire Sornin)   
Loire Sornin 1.2 – St Denis de Cabanne 1 – Villers 1 – Cours 1 – Coutouvre 1 – Est Roannais 1 – Mably 1 
 
 

SOCCER : INSCRIPTIONS 
 

Catégorie U9 
Le District de la Loire vous propose une pratique « Soccer U9 » le SAMEDI 11 JANVIER (10h30, 14h ou 16h) à l'Urban Soccer de 
Saint-Etienne (derrière le stade Geoffroy-Guichard).  
UNE EQUIPE MAXIMUM PAR CLUB. 48 premières équipes inscrites. L'engagement des équipes est gratuit. 
Date limite d'inscription : 11 décembre.  
Envoi et parution des convocations : 17 décembre. 
Lien d’inscription : https://forms.gle/KQ4BVirPygARwrNs8 
41 équipes U9 inscrites au 11 novembre.  
Liste des équipes roannaises : Le Coteau, Villerest, Roannais Foot 42, Fc. Roanne, Bois Noirs, Commelle Vernay.  
 
Catégorie U7 
Le District de la Loire vous propose une pratique « Soccer U7 » le SAMEDI 18 JANVIER (10h30, 14h ou 16h) à l'Urban Soccer de 
Saint-Etienne (derrière le stade Geoffroy-Guichard).  
UNE EQUIPE MAXIMUM PAR CLUB. 48 premières équipes inscrites. L'engagement des équipes est gratuit. 
Date limite d'inscription : 11 décembre.  
Envoi et parution des convocations : 17 décembre. 
Lien d’inscription : https://forms.gle/9VMGm5Fnot9p8NbT9 
37 équipes U7 inscrites au 11 novembre,  
Liste des équipes roannaises : Val d’Aix, Forez Roannais, Roannais Foot 42.  
 

FUTSAL : INSCRIPTIONS 
 
Les rassemblements et coupes Futsal de Noël, organisés par le District, aura lieu au gymnase de la Plaine Achille : 
 
Catégorie U11G 
Au gymnase de la Plaine Achille, à Saint-Etienne. 
L'engagement des équipes est GRATUIT : 5 joueurs + 3 remplaçants au maximum. 
Lien d’inscription : https://forms.gle/b1ejeYUu9nTEDd71A 
Date limite d'inscription : 4 décembre 
Envoi et parution des convocations : 9 décembre 
Equipes roannaises U11G inscrites au 11 novembre : Roanne Parc 1, Roanne Portugais 1,  
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Catégorie U13G 
- vendredi 27 décembre (tour qualificatif au gymnase Fontalon à Roanne), le matin ou l'après-midi 
- samedi 28 décembre (tour qualificatif au gymnase de la Plaine Achille, à Saint-Etienne), le matin ou l'après-midi 
- samedi 4 janvier (finale à 12 équipes). 
L'engagement est GRATUIT.  
UNE SEULE équipe par club engagée, 5 joueurs + 3 remplaçants au maximum. 
Date limite d'inscription : 9 décembre 
Envoi et parution des convocations : 11 décembre  
Lien d’inscription : https://forms.gle/YK11nj6iyXZLPKdJ8 
Equipes du secteur roannais U13G inscrites au 11 novembre : Riorges, Loire Sornin, Montagnes du Matin, Rhins Trambouze, 
Roannais Foot 42, Commelle Vernay. 
 
Catégorie U15G 
Vendredi 3 janvier (tour qualificatif au gymnase de la Plaine Achille, à Saint-Etienne), le matin ou l'après-midi 
L'engagement est de 25 euros (frais d'inscriptions et d'arbitrage compris).  
UNE SEULE EQUIPE PAR CLUB : 5 joueurs + 3 remplaçants au maximum. 
Date limite d'inscription : 11 décembre 
Envoi et parution des convocations : 16 décembre 
Lien d’inscription : https://forms.gle/ufSV9Mt7cnBLXz3dA 
 
Catégorie U18G 
Dimanche 29 décembre (tour qualificatif au gymnase de la Plaine Achille, à Saint-Etienne), le matin ou l'après-midi 
L'engagement est de 25 euros (frais d'inscriptions et d'arbitrage compris).  
UNE SEULE EQUIPE PAR CLUB : 5 joueurs + 3 remplaçants au maximum. 
Date limite d'inscription : 9 décembre 
Envoi et parution des convocations : 11 décembre 
Lien d’inscription : https://forms.gle/Ejzw1kdXXiUJi6Vb7 
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Réunion du 12 novembre 2024 
 
Président : Jean-Paul PETIT - 06 71 98 78 16 
Secrétariat : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Championnat Foot Adapté : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Championnat Foot Loisir : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Responsable des coupes : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Championnat Foot à 7 : Frédéric FERRAND - 06 27 15 75 59 
 

INFORMATIONS 
 
- Si une modification de match (terrain, horaire, etc…) intervient après parution du PV, les DEUX équipes doivent IMPÉRATIVEMENT 
prévenir l’arbitre de celle-ci. 
 
- IMPORTANT : Si lors de l’arrivée des équipes critérium sur le terrain une (des) rencontre(s) officielle(s) de jeunes et/ou féminines 
(plateau, match, etc…) se déroule(nt), les équipes critérium doivent OBLIGATOIREMENT attendre la fin de la (des) rencontre(s) avant 
de pénétrer sur le terrain (même si un demi terrain est libre) et ceci avant sanctions. 
 
Foot à 7 +40 : 
 
- A compter du 28/10 toutes les équipes de la poule D ne doivent en aucun cas jouer leurs matchs contre l’équipe des traminots, 

jusqu’à nouvel ordre. 

 
- Rappel au règlement : Les rencontres sont mixtes. Les équipes peuvent être composées d’hommes et de femmes ou totalement 
féminines. 
 
- Ci-dessous vous trouverez une modification pour les matchs +40 de la poule A. L’équipe recevant l’exempt devra imprimer la feuil le 
correspondante. Ne pas oublier d’envoyer la FM correspondante à la rencontre : 
 
J6 18/11 S Christo / Marcenod (2) .......... Bonson / S Cyprien 

J7 25/11 S Christo / Marcenod .......... S Just / S Rambert 

J8 2/12 Veauche .......... S Just / S Rambert 

J10 10/03 Baldomériens .......... Andrézieux 

J11 17/03 Bonson / S Cyprien .......... S Christo / Marcenod (2) 

J12 24/03 Veauche ..........  Baldomériens 

J13 31/03 S Christo / Marcenod .......... ASSM  

J14 07/04 Bonson / S Cyprien .......... S Christo / Marcenod (2) 

J15 14/04 S Just / S Rambert .......... S Christo / Marcenod 

J16 12/05 S Just / S Rambert .......... Veauche 

J18 02/06 ASSM .......... Andrézieux 

 
 

JOURNEE DU 16 NOVEMBRE  
 
Le match ABH 5 – St Galmier/Chamboeuf 5 se jouera le samedi 16 novembre à 14h30, au stade municipal d’Aveizieux. 
 
Le match Jonzieux/St Romain 5 - Châteauneuf 5 se jouera le samedi 16 novembre à 15h, au stade le Farget de St Romain les Atheux. 
 
Le match St Just/St Rambert 5 – Polonia 5 se jouera le samedi 16 novembre à 14h30, au complexe sportif des Unchats 1, à St Just St 
Rambert. 
 

JOURNEE DU 23 NOVEMBRE  
 

Le match St Victor 5 – Jonzieux/St Romain 5 se jouera le samedi 23 novembre à 16h30, au stade du Pracoing, à St Victor sur Loire. 
 
Le match Cellieu 5 – St Ferréol 5 se jouera le samedi 23 novembre à 16h30. 
 
Le match ASPTT 5 – PSM 5 se jouera le samedi 23 novembre à 14h, au stade de Méons, à St Étienne. 
 

JOURNEE DU 30 NOVEMBRE  
 
Le match Jonzieux/St Romain 5 – Ric Croix de l’Orme 6 se jouera le samedi 30 novembre à 14h30, au stade le Farget de St Romain 
les Atheux. 
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Réunion du 12 novembre 2024 
 
Responsable : Bernard THIVEND - 06 81 48 05 03 
Membre : Alain PARATCHA 
 
 

COURRIER REÇU 
 
St Nizier sous Charlieu : nous donnons un avis favorable pour décaler le match n°29616972, ST NIZIER SOUS CHARLIEU – FC. 
ROANNE 1. Initialement prévue le 11 novembre, cette rencontre de Foot Loisir + 40 ans à 7 se jouera le 18 novembre.  
 
Roanne ARCT : en raison de la programmation d'une rencontre de Coupe de la Loire féminines à 8, à la même heure sur le terrain de 
St Léger sur Roanne, la rencontre n° 29405338, ROANNE ARCT - LE COTEAU, du 16 novembre est inversée. Elle se déroulera le 
samedi 16 novembre à 14h30 sur le stade du Coteau. 
 
 
 

COUPES 

 

Tirages au sort des Coupes de l’AMITIE et DALFORT 
 

Coupe de l’AMITIE (tour de cadrage) 
 

L’ensemble des matchs est programmé le vendredi 6 décembre. 

 
SUD FOOT 71 – VILLERS 
ROANNAIS FOOT 42 – PARIGNY ST CYR 5 
POUILLY LES NONAINS – RHINS TRAMBOUZE 
STE FOY ST SULPICE – GOAL FOOT 
AVENIR COTE 5 – ROANNE ARCT 
 
Les équipes de LE COTEAU, OLYMPIQUE EST ROANNAIS et ST SYMPHORIEN DE LAY sont exemptes de ce tour. 

 
 

Coupe DALFORT (1er tour) 
 

A l’exception d’un match programmé le samedi 7 décembre, toutes les autres rencontres se disputeront le vendredi 6 décembre. 

 
ESSOR – ST DENIS DE CABANNE 
LOIRE SORNIN – ST NIZIER SOUS CHARLIEU 
BUSSIERES – COURS 
MABLY – VAL D’AIX 
PERREUX – ST ANDRE D’APCHON  
NORD ROANNAIS – FILERIN 
AVENIR COTE 6 – CREMEAUX (samedi 7 décembre) 
 
L’équipe de PARIGNY ST CYR 6 est exempte de ce tour. 
 
 
Les clubs intéressés par l’organisation des ½ finales et finales des Coupes de l’AMITIE et DALFORT sont priés de prendre 
contact avec la Commission « Foot Diversifié », avant le vendredi 31 janvier 2025. 
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Réunion du 12 novembre 2024 
 
Présidente : Yvonne ARGAUD - 06 21 43 70 44 
Responsables championnats et coupes : Magaly GALLIEN - Claire BROUSSET 
Educatrice sportive football féminin : Justine MERLE -07 82 13 38 00 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Perreux, St Romain Les Atheux, St Marcellin en Forez, Montrond, Pouilly les Nonains, Belette St Léger, Se. Portugais, Monts et 
Plaine, Fco. Firminy, Lignon Couzan. 
 
 

INFORMATION IMPORTANTE 
 
RAPPEL : il n’est réglementairement pas possible de reculer une rencontre de championnat ou de coupe, il est prévu 
d’avancer un match avec l’accord écrit des 2 clubs. 
 
 
A l’attention des clubs : Tous les mails concernant la Commission Féminines doivent être envoyés directement à la Commission, afin 
que la demande soit traitée plus rapidement, à l’adresse e-mail suivante : 

feminines@loire.fff.fr 
 
 
Lors de votre envoi, pensez bien à marquer le nom du club concerné, les coordonnées précises de la demande. Tout mail adressé à 
la Commission Féminines doit être envoyé obligatoirement depuis la boite officielle du club. 
Concernant les rencontres : bien marquer le N° de match, N° de terrain et toutes les références du match concerné. 
 
 

INFORMATIONS DIVERS 
 

FUTSAL : INSCRIPTIONS 
 
Les rassemblements et coupes Futsal de Noël, organisés par le District, aura lieu au gymnase de la Plaine Achille : 
 
Catégorie Seniors F 
Dimanche 5 janvier (tour qualificatif au gymnase de la Plaine Achille, à St Etienne), le matin ou l'après-midi 
L'engagement est de 25 euros (frais d'inscriptions et d'arbitrage compris).  
UNE SEULE EQUIPE PAR CLUB : 5 joueuses + 3 remplaçantes au maximum. 
Date limite d'inscription : 11 décembre 
Envoi et parution des convocations : 16 décembre 
Lien d’inscription : https://forms.gle/mgBeJLHnvADePj7HA 
 
 
Catégorie U18F 
Lundi 23 décembre (tour qualificatif au gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), l'après-midi 
L'engagement est de 25 euros (frais d'inscriptions et d'arbitrage compris).  
UNE SEULE EQUIPE PAR CLUB : 5 joueuses + 3 remplaçantes au maximum. 
Date limite d'inscription : 4 décembre 
Envoi et parution des convocations : 9 décembre 
Lien d’inscription : https://forms.gle/R8mSrQMBTdxPSNXc6 
 
 
Catégorie U15F 
Dimanche 22 décembre (tour qualificatif au gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), l'après-midi 
L'engagement est de 25 euros (frais d'inscriptions et d'arbitrage compris).  
UNE SEULE EQUIPE PAR CLUB : 5 joueuses + 3 remplaçants au maximum. 
Date limite d'inscription : 4 décembre 
Envoi et parution des convocations : 9 décembre 
Lien d’inscription : https://forms.gle/cFXgcS61NXJsKyBR6 
 
Equipes inscrites U15F : Veauche, St Marcellin en Forez, Dervaux  
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Catégorie U13F 
Dimanche 22 décembre (tour qualificatif au gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), le matin 
Samedi 6 janvier (finale à 6 équipes). 
L'engagement est GRATUIT.  
UNE SEULE EQUIPE PAR CLUB : 5 joueuses + 3 remplaçants au maximum. 
Date limite d'inscription : 4 décembre 
Envoi et parution des convocations : 9 décembre 
Lien d’inscription : https://forms.gle/FKir398V7QWsak6q7 
 
Equipes inscrites U13F : As. St Etienne, Sury le Comtal, Abh, St Paul en Jarez, Feurs  
 
 
Le rassemblement U7F-U9F-U11F Futsal de Noël organisée par le District : 
L'engagement est GRATUIT : 5 joueuses + 3 remplaçantes au maximum. 
Date limite d'inscription : 9 décembre 
Envoi et parution des convocations : 11 décembre 
Lien d’inscription : https://forms.gle/JKrRWvhgrgZKkqxq8 
U7F-U9F : le matin samedi 21 décembre au gymnase de la Plaine Achille à St Etienne,    
 
Equipes inscrites U7F-U9F : Val d’Aix, Monts et Plaine,  
 
 
U11F : l'après-midi samedi 21 décembre au gymnase de la Plaine Achille à St Etienne,  
 
Equipes inscrites U11F : As. St Etienne,  
 
 
Si une de vos licenciées veut venir sur un rassemblement féminin : 
Catégorie U7F-U9F-U11F 
Samedi 21 décembre au gymnase de la Plaine Achille à St Etienne, U7F-U9F le matin et U11F l'après-midi 
Dimanche 22 décembre (tour qualificatif au gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), U13F le matin 
Inscription pour une licenciée « seule » : https://forms.gle/gDYoncBWGVWtKBhE7 
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Réunion du 12 novembre 2024 
 
Président de la commission : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Président délégué : Antonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 
Vice-président / Relation avec les clubs : Yassin AMCHACHTI - 06 68 36 70 32 
Responsable Administrative, gestion du secrétariat : Denise AZNAR - 06 82 48 06 96 
Gestionnaire du budget & d’arbitres solidarité : Jean Noël FAURE - 07 60 08 56 40 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr - 07 63 17 10 40 
Désignateur arbitres seniors D1 & D2 : Mustapha BENMESSAOUD - 06 12 56 53 43  
Désignateur arbitres seniors D3 & D5 : Jean-Luc GAILLARD - 06 78 90 50 28 
Désignateur arbitres seniors D4 : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Désignateur foot loisirs : Raphaël LEBLANC - 06 88 86 94 27 
Désignateur arbitres assistants Cédric CELLE - 06 75 49 39 83 
Désignateur arbitres stagiaires : Meyer JRAD - 06 65 32 27 52 
Désignateur arbitres féminines : Nabil BEN BOUAZZA - 06 45 18 51 56 
Désignateur des observateurs arbitres seniors : Cédric MARY - 06 17 32 72 73 
Validateur des observations des arbitres seniors : Cédric MARY - 06 17 32 72 73 
Gestionnaire des absences des arbitres : Habib TOUNSI - 06 27 61 81 72 
Gestionnaire des impayés arbitres seniors et jeunes : Issa GHADAB - 06 52 68 08 97 
Intendants : Daniel DOSNON - 06 15 45 13 27 ; Guy RUBAT - 06 44 91 08 74 
Représentant des arbitres à la commission de discipline : Joël SIMON - 06 63 69 23 83 
Représentant des arbitres au comité directeur : Jean-Louis FOREST - 06 88 24 23 53 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Formateur au sein du pôle formation : Mourad OUNOUGHI - 06 28 69 04 41 
 
 

COMMUNICATION 
 
La nouvelle adresse mail : arbitres@loire.fff.fr doit être utilisée pour toute communication liée à l’arbitrage (CDA, questions, absences, 
désignation…). Lors de l’envoi, merci de bien vouloir préciser les informations suivantes : nom, prénom, n° licence et catégorie arbitre. 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
M. SALVATORE Jérémie : disponible pour arbitrer les 9/10 novembre. 
M. NEFSI Mostafa : absent au rattrapage : certificat médical fourni. 

 
 

INDISPONIBILITE 
 

M. CHALABI Yannis : du 18 octobre au 17 janvier 2025 

 
 

AGENDA STAGE MI-SAISON 
 
- STAGE DE MI-SAISON ARBITRES D3 - D4 :  

SAMEDI 14 DÉCEMBRE, de 13H30 à 17H30, au siège du District de la Loire (Saint-Priest-en-Jarez) 
DIMANCHE 15 DÉCEMBRE, de 8H30 à 12H30, au siège de la Délégation (Roanne) 

 
- STAGE DE MI-SAISON JEUNES ARBITRES :  

SAMEDI 14 DÉCEMBRE, de 8H30 à 12H30, au siège du District de la Loire (Saint-Priest-en-Jarez) 
DIMANCHE 15 DÉCEMBRE, de 13H30 à 17H30, au siège de la Délégation (Roanne) 

 
- STAGE ASSISTANTS : NOUVEAUX 

DIMANCHE 8 DÉCEMBRE, de 8H30 À 12H, au siège du District de la Loire (Saint-Priest-en-Jarez).  
Cette matinée est destinée aux nouveaux arbitres assistants (ayant muté de filière cette saison).  

 
- STAGE DE MI-SAISON D1, D2, AA + PROMO :  

VENDREDI 7 (SOIR) ET SAMEDI 8 FÉVRIER 2025 (LIEU À CONFIRMER) 
 
- ARBITRES STAGIAIRES ET JEUNES STAGIAIRES - MODULE 8 :  

DIMANCHE 18 MAI 2025, de 9h à 17h (lieu à confirmer) 
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FORMATION « DEVENIR ARBITRE » 
 

Samedi 4, dimanche 5 et dimanche 19 janvier 2025, à Mably (journée complète de 8h30 à 17h30).  
Pour plus d'informations, rendez-vous sur le site du District de la Loire > Rubrique Arbitrage > Devenir Arbitre.  
 
 

ARBITRE SOLIDARITE 
 
Pour toute demande, merci de bien vouloir envoyer un mail en précisant l’objet à l’adresse suivante : arbitres@loire.fff.fr. 
Les retardataires, n’ayant pas apporté le chèque de 8 euros, doivent le déposer au plus vite au siège du District. 
 
 

UNAF LOIRE 
 

Rejoins la grande famille des arbitres en adhérant à l'UNAF Loire, tu bénéficieras d'un soutien inestimable et fera partie d'une 
communauté engagée. Ensemble, nous valorisons le rôle essentiel des arbitres. Fais le pas aujourd'hui et viens vivre une expérience 
enrichissante au sein de l'UNAF ! 
Rendez-vous sur notre site : https://sd-unaf-42.assoconnect.com/ 
 
 

INFORMATION POLE REGLEMENTAIRE 
 
RAPPELS DES CONSIGNES  
 
1- En cas d’utilisation de la FMI : 
A la fin de la rencontre, nous demandons à tous les arbitres de TRANSMETTRE la FMI, afin d’envoyer le résultat dès la fin du match. 
Cette manipulation doit être exécutée en présence d’un dirigeant de l’équipe recevante. En cas d’insuffisance de réseau, un partage 
de connexion avec un téléphone portable est nécessaire. 
 
2 – En cas d’utilisation d’une feuille de match papier : 
S’il est impossible d’utiliser la FMI, il faut rédiger une feuille de match papier. 
A la fin de la rencontre, l’arbitre doit impérativement : 
- faire une photo de la feuille de match papier et de la feuille annexe avec son téléphone portable 
- envoyer les deux photos sous 48 heures à l’adresse mail suivante : pole-reglementaire@loire.fff.fr 
  
3 – Rapports circonstanciés : 
Il est rappelé qu’en cas de sanction (carton rouge), l’arbitre et les licenciés concernés doivent envoyer un rapport sous 48h  afin de 
préciser les circonstances : action de jeu ou non, pendant la rencontre ou après, actes et paroles envers les adversaires, l’officiel… à 
l’adresse mail suivante : pole-reglementaire@loire.fff.fr 

La commission de discipline constate une recrudescence de non envoie de rapport suite aux exclusions, ces rapports sont très 

importants pour l’application des sanctions, ils doivent être envoyés dans les quarante-huit heures suivant la rencontre via votre 

Portails des Officiels ou en copie à l'adresses suivante : pole-reglementaire@loire.fff.fr. 
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Réunion du 12 novembre 2024 
 
- Responsable C.A. – Président délégué : Antonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 
- Membres : Nordine BEZZAH – Jean Luc GAILLARD – Jean Claude LIGOUT – Habib TOUNSI 
- Désignateur arbitres Seniors D1 - D2 : Mustapha BENMESSAOUD - 06 12 56 53 43 
- Désignateur arbitres Seniors D3 - D5 : Jean Luc GAILLARD - 06 78 90 50 28  
- Désignateur arbitres D4 : Guillaume DUPUY 06 88 57 47 48 
- Désignateur arbitres « Critérium » : Nordine BEZZAH - 06 42 58 50 13 
- Secrétaire arbitres Seniors et Jeunes : Jean Claude LIGOUT 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr  
- Gestionnaire des absences des arbitres : Habib TOUSNI - 06 27 61 81 72 
- Désignateur des observateurs, validateur des observations Seniors : Cédric MARY - 06 17 32 72 73 
 
 

REMERCIEMENTS 
 
Au club de Riorges pour le prêt des installations lors du rattrapage des tests physiques des arbitres, ainsi qu’à la Mairie de Riorges 
pour la salle. 
 
 

================================================================================================ 
 
 

ELECTIONS FFF 2024 
 

Election des représentants des arbitres au Comité Exécutif 
 
Appel au vote - L’élection se déroulera à distance, via une plateforme de vote en ligne, du lundi 25 novembre à 10h au mardi 26 
novembre à 18h. Nous rappelons que deux représentants des arbitres doivent être élus : une femme et un homme. Sachez que 4 
candidatures ont été jugées recevables par la Commission de Contrôle des Opérations Electorales, réunie le 4 novembre : 
- deux femmes : Sabine BONNIN et Aurore VANSTAEVEL, 
- deux hommes : Jean-Claude LEFRANC et Anthony LLEWELLYN. 
 
Procédure à suivre : envoi d’un courriel et d’un SMS. Le 24 novembre (veille de l’élection), vous recevrez, sur votre adresse 
électronique personnelle, un courriel dans lequel il y aura un lien vous donnant accès à l’espace de vote en ligne : ce courriel 
émanera de l’adresse électronique suivante : VOTE FFF-arbitres - supervision@modulia.fr. Si vous ne trouvez pas ce courriel dans 
votre boite de réception, pensez à vérifier vos spams/indésirables. A réception de ce courriel, vous pourrez ainsi, si vous le souhaitez, 
commencer à parcourir l’espace de vote en ligne, afin de vous familiariser avec l’outil. 
Le 24 novembre, vous recevrez également un SMS sur votre téléphone portable personnel, dans lequel il vous sera communiqué un 
code qui vous est propre, composé de 7 ou 8 caractères : ce SMS émanera d’un expéditeur identifié par la mention « MODULIA.FR » 
ou un numéro à 5 chiffres. Le lundi 25 novembre, à partir de 10h, et pendant un créneau de 32 heures allant jusqu’au mardi 26 
novembre à 18h, il vous appartiendra de vous rendre sur l’espace de vote en ligne, à partir du lien reçu par courriel. Une fois arrivé 
sur l’espace de vote en ligne, vous devrez tout d’abord aller dans le menu « émargement », puis renseigner le code personnel reçu 
par SMS et valider votre émargement. Une fois que vous aurez émargé, vous pourrez ensuite aller dans le menu dédié au vote, afin 
de participer à l’élection : vous ne pourrez voter qu’une fois que vous aurez émargé. Ce processus en deux étapes (envoi d’un 
courriel puis d’un SMS) permet de garantir la sécurité et la confidentialité du vote. 
 
 

================================================================================================ 
 
 

AGENDA STAGE MI-SAISON 
 
- STAGE DE MI-SAISON ARBITRES D3 - D4 :  

SAMEDI 14 DÉCEMBRE, de 13H30 à 17H30, au siège du District de la Loire (Saint-Priest-en-Jarez) 
DIMANCHE 15 DÉCEMBRE, de 8H30 à 12H30, au siège de la Délégation (Roanne) 

 
- STAGE DE MI-SAISON JEUNES ARBITRES :  

SAMEDI 14 DÉCEMBRE, de 8H30 à 12H30, au siège du District de la Loire (Saint-Priest-en-Jarez) 
DIMANCHE 15 DÉCEMBRE, de 13H30 à 17H30, au siège de la Délégation (Roanne) 

 
- STAGE ASSISTANTS : 
(NOUVEAUX : DIMANCHE 8 DÉCEMBRE, de 8H30 À 12H, au siège du District de la Loire (Saint-Priest-en-Jarez).  
Cette matinée est destinée aux nouveaux arbitres assistants (ayant muté de filière cette saison).  
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- STAGE DE MI-SAISON D1, D2, AA + PROMO :  

VENDREDI 7 (SOIR) ET SAMEDI 8 FÉVRIER 2025 (LIEU À CONFIRMER) 
 
- ARBITRES STAGIAIRES ET JEUNES STAGIAIRES - MODULE 8 :  

DIMANCHE 18 MAI 2025, de 9h à 17h (lieu à confirmer) 
 
- FORMATION « DEVENIR ARBITRE »  

Samedi 4, dimanche 5 et dimanche 19 janvier 2025, à Mably (journée complète de 8h30 à 17h30).  
Pour plus d'informations, rendez-vous sur le site du District de la Loire > Rubrique Arbitrage > Devenir Arbitre.  

 
 

================================================================================================ 
 
 

NOTES AUX ARBITRES 
 

LES INDISPONIBILITES DOIVENT PARVENIR AU MOINS 4 SEMAINES A L’AVANCE 
 
 
- RAPPEL : sur le portail des officiels, il faut enregistrer votre rapport et ensuite le valider pour pouvoir le transmettre, ou nous 
l’adresser par mail, si problème PDO. Merci. 
Les rapports doivent être adressés sous 48 heures maxi. 
 
- Pour TOUS les matchs de coupe, en cas de résultat nul à la fin du temps réglementaire, on départagera les deux équipes par 
l’’épreuve des tirs au but. 
AUCUNE PROLONGATION 
 
- Messieurs les arbitres, attention de bien vérifier vos désignations jusqu’à la fin de la semaine, car vous pouvez être désigné au 
dernier moment.  
 
- Pensez IMPERATIVEMENT à prendre en photo la composition des équipes, pouvant être utile, suite à un dysfonctionnement de 
la FMI. 
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Réunion du 12 novembre 2024 
 
Président de la commission : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Président délégué : Antonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 
Vice-président / Relation avec les clubs : Yassin AMCHACHTI - 06 68 36 70 32 
Responsable de la Sous-Commission des Jeunes arbitres : Tahar CHALABI – 06 62 58 38 19 
Responsable Administratif, gestionnaire du secrétariat de la SCJA du secteur Nord : Jean Claude LIGOUT - 06 71 47 93 39 
Gestionnaire du budget & d’arbitres solidarité : Jean Noël FAURE - 07 60 08 56 40 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr - 07 63 17 10 40 
Désignateur arbitres jeunes U18/U17/LIGUE : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Désignateur arbitres jeunes U15 : Zakaria MCHACHTI - 07 82 69 53 95 
Désignateur arbitres stagiaires : Meyer JRAD - 06 65 32 27 52 
Désignateur arbitres féminines : Nabil BEN BOUAZZA - 06 45 18 51 56 
Désignateur des observateurs arbitres jeunes : Meyer JRAD - 06 17 32 72 73 
Validateur des observations des arbitres jeunes : Sébastien DECITRE – 07 63 44 64 48 
Gestionnaire des absences des arbitres : Habib TOUSNI - 06 27 61 81 72 
Gestionnaire des impayés arbitres seniors et jeunes : Issa GHADAB - 06 52 68 08 97 
Intendants : Daniel DOSNON - 06 15 45 13 27 ; Guy RUBAT - 06 44 91 08 74 
Représentant des arbitres à la commission de discipline : Joël SIMON - 06 63 69 23 83 
Représentant des arbitres au comité directeur : Jean-Louis FOREST - 06 88 24 23 53 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Formateur au sein du pôle formation : Mourad OUNOUGHI - 06 28 69 04 41 
 
 

COMMUNICATION 
 
La nouvelle adresse mail arbitres@loire.fff.fr doit être utilisée pour toute communication liée à l’arbitrage (CDA, questions, absences, 
désignation…). Lors de l’envoi, merci de bien vouloir préciser les informations suivantes : NOM, Prénom, N° licence et catégorie arbitre. 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Saint Chamond : rapport sur la bonne prestation de M. EL MESSAOUDI Aymen ; petit bémol pour la tenue d’arbitre à soigner. 
Mme. AUBERT Téa : absente au rattrapage du 11 novembre : certificat médical fourni. 
M. AIDLI Yamine : match du 10 novembre annulé, cause brouillard, photos à l’appui. 
 
 

INDISPONIBILITE 
 

Mme. DUBOST Coralie : indisponible suite à une fracture. 
 

AGENDA STAGE MI-SAISON 
 
 
- STAGE DE MI-SAISON JEUNES ARBITRES :  

SAMEDI 14 DÉCEMBRE, de 8H30 à 12H30, au siège du District de la Loire (Saint-Priest-en-Jarez) 
DIMANCHE 15 DÉCEMBRE, de 13H30 à 17H30, au siège de la Délégation (Roanne) 

 
 
- ARBITRES STAGIAIRES ET JEUNES STAGIAIRES - MODULE 8 :  

DIMANCHE 18 MAI 2025, de 9h à 17h (lieu à confirmer) 
 
- FORMATION « DEVENIR ARBITRE »  

Samedi 4, dimanche 5 et dimanche 19 janvier 2025, à Mably (journée complète de 8h30 à 17h30).  
Pour plus d'informations, rendez-vous sur le site du District de la Loire > Rubrique Arbitrage > Devenir Arbitre.  

 
 

FORMATION « DEVENIR ARBITRE » 
 
Samedi 4, dimanche 5 et dimanche 19 janvier 2025, à MABLY (journée complète de 8h30 à 17h30).  
Pour plus d'informations, rendez-vous sur le site du District de la Loire > Rubrique Arbitrage > Devenir Arbitre.  
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ARBITRE SOLIDARITE 
 
Pour toute demande, merci de bien vouloir envoyer un mail en précisant l’objet à l’adresse suivante : arbitres@loire.fff.fr 
Les retardataires, n’ayant pas apporté le chèque de 8 euros, doivent le déposer au plus vite au siège du District. 
 
 

INFORMATION POLE REGLEMENTAIRE 
 
RAPPELS DES CONSIGNES SUITE A L’AG DE RENTREE DES ARBITRES : 
1- En cas d’utilisation de la FMI : 
A la fin de la rencontre, nous demandons à tous les arbitres de TRANSMETTRE la FMI, afin d’envoyer le résultat dès la fin du match. 
Cette manipulation doit être exécutée en présence d’un dirigeant de l’équipe recevante. En cas d’insuffisance de réseau, un partage 
de connexion avec un téléphone portable est nécessaire. 
 
2 – En cas d’utilisation d’une feuille de match papier : 
S’il est impossible d’utiliser la FMI, il faut rédiger une feuille de match papier. 
A la fin de la rencontre, l’arbitre doit impérativement : 
- faire une photo de la feuille de match papier et de la feuille annexe avec son téléphone portable 
- envoyer les deux photos sous 48 heures à l’adresse mail suivante : pole-reglementaire@loire.fff.fr 
  
3 – Rapports circonstanciés : 
Il est rappelé qu’en cas de sanction (carton rouge), l’arbitre et les licenciés concernés doivent envoyer un rapport sous 48h  afin de 
préciser les circonstances : action de jeu ou non, pendant la rencontre ou après, actes et paroles envers les adversaires, l’officiel… à 
l’adresse mail suivante : pole-reglementaire@loire.fff.fr 
 
 
La commission de discipline constate une recrudescence de non envoie de rapport suite aux exclusions, ces rapports sont très 
importants pour l’application des sanctions, ils doivent être envoyés dans les quarante-huit heures suivant la rencontre via votre 
Portails des Officiels ou en copie à l'adresses suivante : pole-reglementaire@loire.fff.fr. 
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Réunion du 12 novembre 2024 
 
- Responsable C.A. – Président délégué : Antonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 
- Responsable Administratif, gestionnaire du secrétariat de la SCJA, secteur Nord : Jean Claude LIGOUT - 06 71 47 93 39 
- Désignateurs arbitres : Jean Claude LIGOUT- 06-71-47-93-39 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr 
- Désignateur des observateurs arbitres jeunes : Meyer JRAD - 06 17 32 72 73 
- Validateur des observations des arbitres jeunes : Sébastien DECITRE – 07 63 44 64 48 
- Gestionnaire des absences des arbitres : Habib TOUSNI - 06 27 61 81 72 
 
 

REMERCIEMENTS 
 
Au club de Riorges pour le prêt des installations lors du rattrapage des tests physiques des arbitres, ainsi qu’à la Mairie de Riorges 
pour la salle. 
 
 

================================================================================================ 
 
 

ELECTIONS FFF 2024 
 

Election des représentants des arbitres au Comité Exécutif 
 
Appel au vote - L’élection se déroulera à distance, via une plateforme de vote en ligne, du lundi 25 novembre à 10h au mardi 26 
novembre à 18h. Nous rappelons que deux représentants des arbitres doivent être élus : une femme et un homme. Sachez que 4 
candidatures ont été jugées recevables par la Commission de Contrôle des Opérations Electorales, réunie le 4 novembre : 
- deux femmes : Sabine BONNIN et Aurore VANSTAEVEL, 
- deux hommes : Jean-Claude LEFRANC et Anthony LLEWELLYN. 
 
Procédure à suivre : envoi d’un courriel et d’un SMS. Le 24 novembre (veille de l’élection), vous recevrez, sur votre adresse 
électronique personnelle, un courriel dans lequel il y aura un lien vous donnant accès à l’espace de vote en ligne : ce courriel 
émanera de l’adresse électronique suivante : VOTE FFF-arbitres - supervision@modulia.fr. Si vous ne trouvez pas ce courriel dans 
votre boite de réception, pensez à vérifier vos spams/indésirables. A réception de ce courriel, vous pourrez ainsi, si vous le souhaitez, 
commencer à parcourir l’espace de vote en ligne, afin de vous familiariser avec l’outil. 
Le 24 novembre, vous recevrez également un SMS sur votre téléphone portable personnel, dans lequel il vous sera communiqué un 
code qui vous est propre, composé de 7 ou 8 caractères : ce SMS émanera d’un expéditeur identifié par la mention « MODULIA.FR » 
ou un numéro à 5 chiffres. Le lundi 25 novembre, à partir de 10h, et pendant un créneau de 32 heures allant jusqu’au mardi 26 
novembre à 18h, il vous appartiendra de vous rendre sur l’espace de vote en ligne, à partir du lien reçu par courriel. Une fois arrivé 
sur l’espace de vote en ligne, vous devrez tout d’abord aller dans le menu « émargement », puis renseigner le code personnel reçu 
par SMS et valider votre émargement. Une fois que vous aurez émargé, vous pourrez ensuite aller dans le menu dédié au vote, afin 
de participer à l’élection : vous ne pourrez voter qu’une fois que vous aurez émargé. Ce processus en deux étapes (envoi d’un 
courriel puis d’un SMS) permet de garantir la sécurité et la confidentialité du vote. 
 
 

================================================================================================ 
 
 

AGENDA STAGE MI-SAISON 
 
- STAGE DE MI-SAISON ARBITRES D3 - D4 :  

SAMEDI 14 DÉCEMBRE, de 13H30 à 17H30, au siège du District de la Loire (Saint-Priest-en-Jarez) 
DIMANCHE 15 DÉCEMBRE, de 8H30 à 12H30, au siège de la Délégation (Roanne) 

 
- STAGE DE MI-SAISON JEUNES ARBITRES :  

SAMEDI 14 DÉCEMBRE, de 8H30 à 12H30, au siège du District de la Loire (Saint-Priest-en-Jarez) 
DIMANCHE 15 DÉCEMBRE, de 13H30 à 17H30, au siège de la Délégation (Roanne) 

 
- STAGE ASSISTANTS : 
(NOUVEAUX : DIMANCHE 8 DÉCEMBRE, de 8H30 À 12H, au siège du District de la Loire (Saint-Priest-en-Jarez).  
Cette matinée est destinée aux nouveaux arbitres assistants (ayant muté de filière cette saison).  
 
- STAGE DE MI-SAISON D1, D2, AA + PROMO :  

VENDREDI 7 (SOIR) ET SAMEDI 8 FÉVRIER 2025 (LIEU À CONFIRMER) 
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- ARBITRES STAGIAIRES ET JEUNES STAGIAIRES - MODULE 8 :  

DIMANCHE 18 MAI 2025, de 9h à 17h (lieu à confirmer) 
 
- FORMATION « DEVENIR ARBITRE »  

Samedi 4, dimanche 5 et dimanche 19 janvier 2025, à Mably (journée complète de 8h30 à 17h30).  
Pour plus d'informations, rendez-vous sur le site du District de la Loire > Rubrique Arbitrage > Devenir Arbitre.  

 
 

================================================================================================ 
 
 

NOTES AUX ARBITRES 
 

LES INDISPONIBILITES DOIVENT PARVENIR AU MOINS 4 SEMAINES A L’AVANCE 
 
 
- RAPPEL : sur le portail des officiels, il faut enregistrer votre rapport et ensuite le valider pour pouvoir le transmettre, ou nous 
l’adresser par mail, si problème PDO. Merci. 
Les rapports doivent être adressés sous 48 heures maxi. 
 
- Pour TOUS les matchs de coupe, en cas de résultat nul à la fin du temps réglementaire, on départagera les deux équipes par 
l’’épreuve des tirs au but. 
AUCUNE PROLONGATION 
 
- Messieurs les arbitres, attention de bien vérifier vos désignations jusqu’à la fin de la semaine, car vous pouvez être désigné au 
dernier moment.  
 
- Pensez IMPERATIVEMENT à prendre en photo la composition des équipes, pouvant être utile, suite à un dysfonctionnement de 
la FMI. 
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AS. ST JUST ST RAMBERT : LE DERNIER RESCAPÉ 
 

Le dernier représentant du District de La Loire en Coupe de France est donc l’As. St Just St Rambert, club de R 3 qui s’invite pour la 
première fois de son histoire au 7ème tour. Un niveau qui voit l’entrée en lice des clubs de Ligue 2, alors que la Ligue 1 n’apparaîtra 
qu’au 9èm  tour, pour les 32ème de finale. 
Comme adversaire, le tirage au sort a désigné Bourgoin-Jallieu, pensionnaire de National 3. Un championnat (poule I) très relevé 
dans lequel Limonest-Dardilly mène la danse devant Thonon-Evian, loin devant la réserve de l’ASSE. Bourgoin-Jallieu, qui a battu 
samedi la réserve de l’OL, est désormais 3ème de ce championnat très relevé. 
A noter que les Isérois ont disputé leurs quatre tours de coupe à l’extérieur, éliminant, au passage, Feurs lors du 5ème tour (4-2) au 
stade Maurice Rousson. Pour ce 7ème tour, ils reviennent donc dans la Loire, mais le match aura lieu à l’Envol Stadium d’Andrézieux-
Bouthéon, afin de répondre au cahier des charges imposé pour une rencontre de ce niveau. 
Le tirage au sort du tour suivant a déjà été effectué : le vainqueur rencontrera le vainqueur de Olympique Valence (R1) contre Arles 
(R1).  
 

COMMENT ILS SE SONT QUALIFIÉS 
 
Pour St Just St Rambert : 
2ème tour : L’Horme (D1) 5-0 
3ème tour : Blavozy (R1) 2-0 
4ème tour : Mahorais Grenoble (D5) 3-1 
5ème tour : Tour St Clair (R2) 3-2 
6ème tour : Domérat (R1) 2-2 (tab) 
 
Pour le Bourgoin-Jallieu : 
3ème tour : Lauzes (D2) 3-1 
4ème tour : Chabeuil (R3) 7-1 
5ème tour : Feurs (R1) 4-2 
6ème tour : Sallanches (D3) 5-0 
 

 

 

ENTRETIEN AVEC LE PRÉSIDENT RAMAZAN KUS 
 

Président, comment vivez-vous cette belle épopée pour l’A.S.J.R. ? 
« C’est historique ! J’éprouve une immense joie, une grande fierté pour le club, les joueurs, 
les enfants, les bénévoles, les adhérents et les parents. De même pour la ville et le 
département, puisque nous sommes les derniers représentants du District en lice. C’est un 
mélange d’émotions qui sont si fortes qu’elles sont difficiles à exprimer. Il faut les vivre et les 
savourer. » 
 
En marge de la coupe, quels sont les objectifs du club pour 2024-2025 ? 
« Continuer la mise en œuvre de nos initiatives et de nos activités, avec le but premier de 
consolider l’épanouissement de nos enfants et de nos jeunes. Nous espérons que cette 
saison soit aussi propice que la saison dernière. Sportivement, l’objectif de l’équipe fanion 
est celui d’un bon maintien en R3. » 
 
Un mot sur la section « Foot-fauteuil » ? 
« C’est une des spécificités de l’A.S.J.R., car il y a très peu de clubs qui possèdent une 
section « Foot-fauteuil » (affiliée F.F.H). C’est une fierté pour tous et montre notre 
attachement à certaines valeurs. Témoin, la journée « Foot pour Tous » proposée par Laura 
Foot, la ligue Sport Adapté et la ligue Handisport, avec près de cent participants issus de 
structures spécialisées présentes chez nous au printemps dernier. » 42 / 64



 
HISTORIQUE RAPIDE DE L’A.S.J.R. 

 
Il y a eu quelques pionniers à Saint-Rambert dans les années 20, mais la création officielle du club, version moderne, date de 1969, 
sous la présidence de Monsieur Jean BERTHOIX. Inscrit en Division 4, le club monte dès sa deuxième saison. En 1977, quatre ans 
après la fusion des deux municipalités de Saint-Rambert et de Saint-Just-sur-Loire, le club prend l’appellation définitive de A.S.J.R. 
 
Suit une progression régulière (cinq montées de suite) jusqu’à l’accession en Ligue (PHR) en 1994. L’A.S.J.R. va même monter en 
Honneur Régional (équivalent R2) et y rester deux saisons (1994 à 1996), avant de redescendre sèchement en District. 
 
Le club connaîtra le niveau régional de manière épisodique (2002-03 puis 2005-06) avant d’y passer 4 saisons de suite (2008 à 
2012). En 2016, Ramazan KUS est élu président. Entouré d’une nouvelle équipe, il va s’employer à restructurer le club avec, à  la clé, 
un titre de champion de Division 2 en 2023, suivi d’une montée en R3 la saison suivante. 
Parallèlement, grâce au soutien de la municipalité, les infrastructures se sont considérablement développées : inauguration du terrain 
d’honneur des Unchats en 1992, et celle des nouveaux vestiaires en mai 2018. Les deux fois, en présence d’Aimé JACQUET. 
 
Aujourd’hui, l’A.S.J.R., c’est 475 licenciés, deux équipes seniors (R3 et D3), des équipes dans toutes les catégories de jeunes, de 
Foot Loisir (Critérium et + de 40 ans), ainsi que des équipes féminines en Seniors (à 8) et U13F. Le club a vu ses labels « Jeunes 
Espoir » et « Ecole féminine » (Bronze) renouvelés au mois de juin dernier. 

 
 

LE GRAND TÉMOIN, GARANT DE L’HISTOIRE 
 
Nous avons rencontré l’une des figures emblématiques du football rambertois. Monsieur Pascal PONTON. Intarissable dès 
qu’on aborde tout ce qui touche les « Tangos » (couleurs du club), il ne nous restait plus qu’à l’écouter. 
 
« J’ai 59 ans et j’ai signé ma première licence à l’As. Saint-Rambert en 1976 (Pupilles), alors que le club était sous la présidence 
d’Henri NORHADIAN. Vers 15 ans, les dirigeants me voyant très souvent au stade en train de taper le ballon, ils m’ont proposé de 
m’occuper des débutants. Je suis tombé sur une très bonne génération et les résultats ont vite été au rendez-vous. A 18 ans j’étais 
coach des poussins qui ont disputé la finale du championnat de la Loire contre l’ASSE, à Montverdun. Chez les « Verts », il y avait 
Fred MARCON et le regretté « Bibiche » AULAGNIER. J’ai suivi cette génération jusqu’en cadets avec, à la clé, un 1/4 de finale de 
Coupe de La Loire perdu contre l’Olympique de St Etienne (champion de Ligue qui allait accéder au National). 

 
Le foot a toujours eu une place importante ici. Les joueurs originaires de Saint-Rambert étaient plus nombreux que ceux de Saint-
Just où il y avait une vraie tradition de basket. Les matchs se disputaient souvent devant plus de 300 spectateurs. Il faut dire que les 
derbys étaient nombreux avec la proximité de clubs comme Bonson, St Marcellin, Andrézieux, Sury ou St Cyprien. 
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Au final, j’ai joué jusqu’à 30 ans, en connaissant la période faste qui a permis au club de monter en quelques saisons de la D2 au 
niveau R2. J’ai entraîné pendant 33 ans, passé 8 ans comme vice-président chargé du sportif, et 4 ans en tant que co-président. Je 
me suis arrêté, il y a quatre ans, avec les U14. 
 
Je continue évidemment à suivre les matchs. Cette année, on a vraiment une belle équipe. Le match contre Blavozy était d’un très 
haut niveau et l’A.S.J.R. a largement mérité de l’emporter. Il y a de plus en plus de spectateurs. Cette aventure en coupe permet de 
fédérer encore plus de monde. J’ai revu, avec grand plaisir, beaucoup d’anciens du club venus assister à ces matchs. 
 
Le club peut être fier aussi de compter sur presque 50 % de joueurs seniors ayant joué dans ses équipes de jeunes. Je pense que 
c’est un gage de stabilité à l’heure où les joueurs n’hésitent plus changer de club, pour un oui ou pour un non. On peut noter aussi 
que le club est toujours resté indépendant, sans fusionner avec d’autres. A une époque, alors qu’on était en difficultés, cela aurait pu 
se faire avec Bonson mais il s’était déjà engagé avec Saint-Cyprien. 
 
La proximité du club d’Andrézieux a fait que, parfois, nos meilleurs joueurs nous ont quittés, pénalisant nos effectifs. Aujourd’hui, 
notre réputation et le bon niveau de nos équipes de jeunes nous permettent de limiter les départs et d’attirer les jeunes des alentours 
 
Le match contre Bourgoin-Jallieu va être une véritable fête, les supporters vont envahir le stade de l’Envol. Cela va galvaniser notre 
équipe, mais la différence de niveau est tout de même importante. Bien sûr, on y croit ! Pour l’avenir à plus long terme, difficile de se 
prononcer. Le foot évolue tellement vite... Mais le club a toujours le soutien de la municipalité et doit pouvoir se stabiliser comme un 
bon club de région, en R3, voire en R2. » 
 

 

LA SECTION « FOOT FAUTEUIL » DE L’A.S.J.R. 
 
Le club possède une section « Foot Fauteuil » depuis plusieurs années. Nous avons demandé à son responsable, Yann 
COQUARD, de nous en dire un peu plus : 
 
Petite présentation : 
« J’ai 38 ans et je suis entraîneur de l’équipe « Foot Fauteuil » depuis 2019. J’ai joué de 2005 à 2012 au club de Forez-Donzy et, 
depuis 2022, je suis arbitre officiel de « Foot Fauteuil. » 
 
La section « Foot Fauteuil » : 
« L’équipe, affiliée à la Fédération Handisport, a été créée en 2006 et depuis, elle n’a jamais cessé d’évoluer. Aujourd’hui, nous 
avons 14 licenciés qui viennent de la Loire et des départements limitrophes, comme la Haute-Loire. Notre discipline est mixte et l’âge 
de nos licenciés va de 5 ans à 53 ans. Le « Foot Fauteuil » est organisé en 4 divisions : D1, D2 et D3 National, et D4 en poule 
régionale. L’A.S.J.R. est représentée par deux équipes qui évoluent en D3 et D4 Région Est. » 
 
Les rapports avec les autres catégories du club : 
« Tout se passe au mieux avec les autres catégories qui n’hésitent jamais à nous aider lors des compétitions à domicile. Parfois, 
certains viennent participer à nos entraînements. De notre côté, nos joueurs assistent souvent au match de l’équipe fanion dont ils 
sont les premiers supporters. A ce propos, le match contre Domérat, remporté aux tirs aux but, restera un souvenir marquant de la 
saison. Le fait d’appartenir à une entité club est un avantage pour nous et donne aussi une bonne image générale de l’A.S.J.R. Nous 
avons été l’un des premiers clubs « Foot Fauteuil » à être partie intégrante d’un club « Foot valide ». Souvent, les sections abordent 
les couleurs et le logo d’un club, mais sans en être vraiment partenaire. En ça, l’A.S.J.R. est quelque part une exception. » 
 
Un petit mot sur le foot en général : 
« Il y a certainement beaucoup trop d’argent pour les clubs professionnels et pas assez pour les clubs amateurs ou les disciplines 
handisports. Il faut savoir que pratiquer le « Foot Fauteuil » est très onéreux. Un fauteuil de compétition coûte environ 15 000 € et les 
déplacements sur l’année engendrent une somme variant entre 10 000 € et 12 000 €. Nous sommes en permanence à la recherche 
de sponsors ou de fonds. » 
 
Un rendez-vous : 
Si vous souhaitez nous encourager, notre équipe de D4 reçoit les équipes de Troyes, Dijon et Lyon, le 11 janvier 2025, au complexe 
des Unchats. » 
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FOOT 2000 - FFF

DELEGATION DU ROANNAIS

13/11/2024 13:50

Désignations par poule

Page 1 / 3

15/11/2024

15/11/2024

16/11/2024

15/11/2024

15/11/2024

15/11/2024

15/11/2024

16/11/2024

16/11/2024

29404295

29404296

29404297

29405339

29405338

29404576

29404577

29404578

29404579

29404575

29405628

29404749

29405629

29405630

29405631

28904849

28904851

28905071

Roannais Foot 42 5

Bussieres 5

Fc Roanne 5

Mably 5

Le Coteau 5

Filerin 5

 Pouilly Les Nonains 5

Val D Aix 5

Avenir Cote 5

Olymp. Est Roannais 5

Nord Roannais 5

Loire Sornin 5

Perreux 5

As Villers 5

Avenir Cote 6

Montagnes Du Matin 21

Riorges 21

Rhins Trambouze 21

Parigny St Cyr 5

Sud Foot 71 5

Rhins Trambouze 5

St Denis De Cabanne 5

Roanne Arct 5

Cremeaux 5

St Andre D Apchon 5

Essor 5

Goal Foot 5

 Ste Foy St Sulpice 5

Cours 5

St Jean La Bussiere 5

St Nizier S.Charlieu 5

St Symphorien De Lay 5

Parigny St Cyr 6

Nord Roannais 21

Feurs 21

Bois Noirs 21

BEN SLIMANE Chokri

BENLHASSEN Mehdi

TACHON Mickael

VERMOREL William

CHAVANY Emmanuel

BEN SADDIK Rachid

TERRENOIRE Fabien

DOUSS Hossem

SAVSET Sefer

CHEVALIER Luc

BOUNAB Halim

PATOUX Steve

PARANDON Alban

OULD BOUKHITINE Lyece

HASSOUN Taoufik

DUGELET Tom

BEN MOSBAH Chahine
VILLEMAGNE Georges

GEZGIN Gani

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Stade Henry Malleval Annexe Her à 
ROANNE

Stade  Jean Giraud 1 à BUSSIERES

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

Stade Des Etines à LE COTEAU

Stade Municipal 1 à ST GERMAIN 
LESPINASSE

Stade René Oblette à POUILLY LES
NONAINS

Stade Pierre Duris à ST GERMAIN 
LAVAL

Stade Municipal 1 à ST HAON LE 
VIEUX

Stade Municipal à PRADINES

Complexe Sportif Louis Fournier à 
SAIL LES BAINS

Stade Des Ilots N°1 à POUILLY 
SOUS CHARLIEU

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

Stade Louis Martin1 à 
PANISSIERES

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY LES
BOURGS

20H30

21H

14H30

20H30

20H45

20H30

21H

14H30

14H30

Vendredi

Vendredi

Samedi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Samedi

Samedi

82280.1

82281.1

82282.1

82402.1

82401.1

82325.1

82326.1

82327.1

82328.1

82324.1

82425.1

82373.1

82426.1

82427.1

82428.1

81463.1

81465.1

81510.1

Championnat Critérium R / Unique

Championnat Critérium R / Unique

Championnat Critérium R / Unique

U18 D2 R / Unique

Poule A

Poule B

Poule C

Poule B

3

5

4

12

2508669974

2545517464

2511138210

2568621171

2519431002

2598614588

2538658494

2508665965

2543564193

2548629196

2546389818

1686013390

2588624221

2538644800

2529400902

9602759120

9602486455
2599860101

2547368146

11 km

38 km

23 km

16 km

6 km

11 km

22 km

47 km

16 km

8 km

31 km

20 km

10 km

17 km

15 km

41 km

3 km
96 km

25 km
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16/11/2024

16/11/2024

16/11/2024

16/11/2024

16/11/2024

17/11/2024

17/11/2024

16/11/2024

16/11/2024

16/11/2024

28906405

28906404

28904852

29494749

29497724

28907092

28907810

28907852

28907896

28907897

28907555

29496571

29496157

29496572

29496573

29496546

Goal Foot 21

Lignon Couzan 21

Ecotay Moingt 21

Parigny St Cyr 21

Val D Aix 21

Goal Foot 1

Le Coteau 1

Lignon Couzan 1

Roannais Foot 42 3

L.Etrat La Tour 2

Loire Sornin 1

Riorges 2

Est Roannais 1

Roanne Parc 1

St Denis De Cabanne 1

Montagnes Du Matin 2

Roannais Foot 42 23

St Just St Rambert 21

Le Coteau 21

Filerin 21

Ent.Essor Aspn 21

Bois Noirs 1

Feurs 1

Loire Forez 1

Commelle Vernay 1

Ent. Anzieux - Fcmg 1

Pays De Coise 1

Commelle Vernay 1

Avenir Cote 1

Roannais Foot 42 4

Le Coteau 1

Commelle Vernay 2

BEN SADDIK Syfdine

MATHIEU Evan

GRANGE Allan
MORIN Olivier

WATTIEZ Louis

BERNIGAUD Kylian

MICHAELIAN Oscar

GIRY Robin

BEN MOSBAH Adem

COLLANGES Antoine

CHEUCLE Leandro
DAOUDI Hamid

BITAR Ahmed
BAJAS Noel

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre
Observateur principal

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Stade Aimé Jacquet 1 à SAIL SOUS 
COUZAN

Stade De Montplaisir à 
MONTBRISON

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade Georges Boudou à VEZELIN 
SUR LOIRE

Stade Municipal à NEULISE

Stade Des Etines à LE COTEAU

Stade Louis Gauchon à BOEN

Stade Henry Malleval Annexe Her à 
ROANNE

Complexe Sportif Des Ollières 2 à L 
ETRAT

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Municipal1 à MONTAGNY

Stade Du Parc Des Sports 1 à 
ROANNE
Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Stade Louis Martin1 à 
PANISSIERES

14H30

15H

16H30

14H30

14H30

10H

10H30

13H

14H

14H

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

81533.1

81532.1

81466.1

82486.1

83095.1

81752.1

82024.1

82044.1

82066.1

82067.1

81918.1

82964.1

82885.1

82965.1

82966.1

82945.1

U18 D2 R / Unique

U18 D3 R / Phase 1

U18 D3 R / Phase 1

U15 D2 R / Unique

U13 D1 Roanne / Phase 1

U13 D2 Roanne / Phase 1

Poule B

Poule G

Poule H

Poule B

Poule Unique

Poule A

12

13

14

16

29

30

2548536095

2546324067

2546930806
2520894912

9602952374

2545585961

2546830144

2547091871

9602986798

2547428946

2547085050
2529413564

2546989238
2520237040

27 km

46 km

28 km
37 km

29 km

19 km

18 km

58 km

35 km

24 km
6 km

12 km
31 km
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16/11/2024

16/11/2024

16/11/2024

16/11/2024

16/11/2024

16/11/2024

16/11/2024

16/11/2024

17/11/2024

29497858

29497859

29497857

29497860

29496592

29495959

29496593

29498167

29498168

29495976

29496308
29498104

29498105

29544193

29495415

29496641

29497969

29497970

29465074

29465076

29465080

29465081

29465084

29465085

Gj. Forez Roannais 2

Non affecté 

Ent.Essor Aspn 1

Non affecté 3

Riorges 3

Gj. Forez Roannais 1

Non affecté 

Perreux 1

Cours 1

Gj. Forez Roannais 3

Est Roannais 2
Non affecté 

Fc Roanne 1

Us Villerest  1

Riorges 4

Non affecté 

St Denis De Cabanne 2

Us Villerest 2

(SE D5) Briennon 2

(SE D3) Goal Foot 2

(SE D3) Loire Sornin 2

(SE D4) Nord Roannais 2

(SE D3) Belette St Leger 1

(SE D2) Cremeaux 1

Ent.Cremeaux/St Mart 1

Goal Foot 2

Bois Noirs 1

Avenir Cote 2

Loire Sornin 2

Roanne Portugais 1

Le Coteau 2

Mably 1

Rhins Trambouze 2

Val D Aix 1

Avenir Cote 3
Ouches Fc 1

Goal Foot 3

Bois Noirs 2

Nord Roannais 1

Le Coteau 3

Mably 2

Rhins Trambouze 3

St Germain Laval 2 (SE D4)

Mably 2 (SE D4)

Roanne Portugais 2 (SE D5)

St Just En Chevalet 2 (SE 
D4)

Avenir Cote 2 (SE D3)

Urfe 1 (SE D5)

CROCE Johan

BOUSTANI Nabil

ALLOUIS Steve

MAUSSIER Arnaud

SAVSET Sefer

OZEL Abdulkadir

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Le Garel N°1 à POUILLY LES 
FEURS

Stade René Oblette à POUILLY LES
NONAINS

Parc Des Sports De Galliéni 1 à 
RIORGES

Stade De Valencieux à BALBIGNY

Stade Les Vavres à PERREUX

Complexe Sportif Paul Vallier à 
COURS

Stade De Valencieux à BALBIGNY

Stade Municipal1 à MONTAGNY

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Stade Rondard à VILLEREST

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE
Stade Rondard à VILLEREST

Complexe Sportif A. Dauvergne à 
BRIENNON

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Municipal à LA PACAUDIERE

Stade Municipal 1 à ST LEGER SUR
ROANNE

Stade Du Breuil 1 à CREMEAUX

14H

15H30

Apres-Midi P3

13H

14H

14H

13H

14H

14H30

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

83111.1

83112.1

83110.1

83113.1

82985.1

82835.1

82986.1

83200.1

83201.1

82852.1

82916.1
83183.1

83184.1

83301.1

82766.1

83028.1

83166.1

83167.1

82450.1

82452.1

82456.1

82457.1

82460.1

82461.1

U13 D2 Roanne / Phase 1

U13 D2 Roanne / Phase 1

U13 D3 Roanne / Phase 1

U13 D3 Roanne / Phase 1

Coupe Valeyre Leger / Unique

Poule A

Poule B

Poule A

Poule B

Poule Unique

30

31

32

34

26

2529413825

2519413189

838413893

2545506253

2543564193

2543075107

38 km

27 km

16 km

30 km

7 km

25 km
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